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Présidence de M. Anspach. 

Audience du\\A septembre. 
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VOL. — TROIS ACCUSÉS. 

a cinq ans, le commissaire de police de Charonne 
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é qu'un marchand de vin de cette localité avait 

T'trouvé pendu dans sa cave. Ce magistrat se transporta 

• médiatement au domicile de cet individu; les constata-

it qu'il fit, les déclarations qu'il reçut, durent lui faire 

îuposer que' sa mort était le résultat d'un suicide, et 

fit dans toute la commune, le bruit se répandit que 

? ç
a
iifomien s'était pendu (ce surnom avait été donné 

1 cet individu à la suite d'un voyage fait en Californie, 

loi il avait, disait-on, rapporté des monceaux d'or); les 

s
 expliquaient son suicide par la bizarrerie de son ca-

ractère fantasque et ses habitudes d'ivrognerie, d'autres 
ne s'expliquaient pas cette détermination de la part d'un 

homme dans l'aisance. Toujours est-il que la pensée d'un 

crime ne vint à personne; ce n'est qu'après une période de 

cinq ans que certain propos éveilla l'attention de lajustice; 

une instruction fut commencée, et aujourd'hui trois accu-

sés sont assis sur les bancs de la Cour d'assises, sous la 

double accusation d'assassinat et de vol. 

A dix heures, l'audience est ouverte, les accusés pren-

nent place dans l'ordre suivant: 

1° Auguste Pornot, âgé de vingt-huit ans, cordonnier, 

no à La Vallée (Meuse), demeurant à Charonne, Grande-

Rue de Mon treuil, 6; 

2' Félix Pornot, âgé de trente-quatre ans, cordonnier, 

né aussi à La Vallée, demeurant à Paris, rue Saint-Domi-

nique-Ssint-Germain, 39; 

3" Et François Aubry, âgé de vingt-trois ans, né à La 

Vallée, ouvrier cordonnier, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-dïi-Temple, 40. 

M. l'avocat-général de Gaujal occupe le siège du mi-

nistère public. 

M" Nogeat-Saint-Laurens et Ch. Duverdy sont chargés 

de la défense. 

Après avoir constaté l'identité des accusés, M. le pré-

sident ordonne qu'il soit fait lecture de l'acte d'accusa-

tion, dont voici la teneur .• 

« Au mois de décembre 1853, le sieur Postoly exer-

çait à Charonne, grande rue de Montreuil, 6, l'état de 

marchand de vins, il avait pour voisins les deux frères 

Auguste et Félix Uornot, cordonniers; leur logement n'é-

tait séparé du sien à l'intérieur que par une mince cloison 

qui permettait d'entendre dans l'un ce qui se passait dans 

lautre. A l'extérieur, la communication entre les d :ux lo-

gements elait facile; tous deux, en effet, avaient une porte 

donnant sur une cour couverte : c'était la porte de der-

rière du cabaret de Postoly et celle d'un appentis appar-

tenant aux frères Pornot. Dans la même cour se trouvait 

Postoly
 conduisanl aux deux

 chambres occupées par 

1 ' Ppstoly avait résolu de vendre son établissement, et 

«s i/ décembre 1853, il passa la plus grande partie de la 
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ler à la justice l'existence d'un crime et la mit à même 

d'en connaître les auteurs. 

« Les accusés Félix et Auguste Pornot avaient deux 

frères, les nommés François et Jean. Ceux-ci habitaient 

ensemble dans la rue Popincourt, où ils exerçaient aussi 

le métier de cordonniers. Ils avaient pour apprentis, en 

décembre 1853, les nommés Sansvoisin et Christophe. 

« Au mois de mars 1858, Sanvoisin se trouvant alors 

dans le département des Ardennes, raconta au sieur Ca-

monen, gendarme à la résidence de Rocroy, que pendant ! 

qu'il travaillait chez M. Pornot, son frère Auguste était 

venu le réveiller une nuit, et lui avait révélé que, de con-

cert avec Félix et Aubry, il avait donné la mort à un hom-

me qu'ils avaient dépouillé de ce qu'il possédait et qu'ils 

avaient pendu dans sa cave. L'argent avait d'abord été 

confié par Auguste à François, et ensuite partagé entre 

les assassins. Ce récit fait par Sansvoisin, qui était en 

état d'ivresse, au gendarme Camonen, fut immédiatement 

porté à la connaissance du procureur impérial de Rocroy, 

et a servi de point de départ à l'information qui a été re-

quise contre les accusés. Christophe et Sansvoisin ont dû 

d'abord être entendus, et si leurs déclarations diffèrent 

des faits rapportés par le gendarme Camoneu, elles n'en 

confirment pas moins des circonstances d'une accablante 
gravité contre Aubo'et lê'-i deux arrpiw.^P^r.,At rhriswpW*violfament sa porte, soit tirer un verrou, soit donner un 

d'autres valeurs, ni portefeuille, ni papiers. Ces différents 

obets ont dû être volés après sa mort. Et comment ad-

mettre qu'ils ont été volés par d'autres que par ceux entre 

les mains desquels ont été vus les 2,200 francs ? 

« Une dernière preuve que les accusés ont eu entre les 

mains une somme plus forte ressort de la déclaration de 

Christophe. L'argent apporté chez François se composait, 

selon lui, de 2,500 francs et d'un billet de 15,000 francs 

qu'il appelle un billet de change. 

« L'usage que les accusés ont fait de l'argent de Pos-

toly constitue contre eux une charge morale d'une haute 

gravité. Auguste Pornot s'empresse, dans la nuit même, 

de le porter chez son frère. La raison de cet empresse-

ment, c'est évidemment qu'il craignait qu'on ne fît une 

perquisition chez lui le lendemain. La conduite des accu-

sés, à partir de ce moment, devient de plus en plus signi-

ficative. Le lendemain, Aubry, en face du cadavre de 

Postoly, garde le silence sur la prétendue visite que lui et 

les frères Pornot auraient reçue la nuit précédente et sur 

la somme qui lui aurait été apportée. Auguste Pornot se 

tait comme lui. Félix Pornot va plus loin : il dépose de-

vant le commissaire de police, et fait tous ses efforts pour 

lui faire croire à un suicide ; il déclare, dans une intention 
facile « l'nmpi'on/ 

était couché avec Sansvoisin chez François Pornot, lorsque' 

Auguste et un autre individu, qu'il croit être l'accusé Fé-

lix, sont entrés chez son patron. Celui-ci, réveillé par 

les coups frappes à la porte, a reconnu les voix de ses 

frères et leur a dit : « Rôdeurs, vous rôdez donc tou-

jours? » puis il leur a ouvert. Us étaient ivres et ont dit 

à François que le marchand de vin leur voisin, après avoir 

bu avec eux toute la journée, leur avait dit : « Je vais 

me pendre; j'ai ma bourse dans ma chambre, j'aime au-

tant qu'elle soit à vous qu'à d'autres ; je n'ai q ie des pa-

rents éloignés. » Aubry se serait avancé le premier, mais 

le marchand de vin lui aurait dit, en désignant Auguste : 

«Ce n'est pas toi que je veux, c'est le gros.» Auguste serait 

alors allé chercher la bourse; ils auraient ensuite entendu 

des cris, des*piaintes, seraient retournés chez le marchand 

de vins et l'auraient trouvé pendu dans sa cave. 

« Sansvoisin a fait une déclaration analogue, seulement 

il prétend qu'Auguste est venu seul chez François; et 

Christophe, dans la dernière déposition, déclare éprouver 

à cet égard quelque doute. Sansvoisin raconte qu'il a vu 

Auguste déposer sur la table de son frère un sac contenant 

l'argent du marchand de vin. Devant lui, le même accusé 

a dit à François que « deux d'entre eux étaient montés 

chez Postoly, et que le troisième était resté pour faire le 

guet ; qu'ils avaient pénétré dans sa chambre et qu'ils s'é-

taient emparés de tout l'argent qu'ils avaient trouvé. 

« Sansvoisin ajoute qu'on s'est informé si Christophe 

et lui dormaient, et qu'en apprenant le contraire, on leur 

a recommandé le silence. Il croit que c'est Auguste qui 

leur a fait cette recommandation; aussi, malgré l'incerti-

tude qu'un intervalle de cinq années devait jeter sur cer-

tains détails, il résulte des affirmations de ces deux té-

moins, que les accusés se sont emparés de l'argent de 

Postoly, la nuit même de sa mort, et qu'ils se son| em-

pressés de soustraire cet argent à toutes les recherches 

en le portant, au milieu de la nuit, chez François Pornot. 

« Ces faits, qui sont le fondement solide de l'accusa-

tion dirigée contre eux, sont dans leur partie la plus im-

portante reconnus par eux-mêmes. 

.( lis prétendent que, dans la nuit du 17 au 18 décem-

bre, comme ils étaient couchés, Auguste et Aubry dans 

l'arrière-boutique, et Félix daus une soupente voisine, 

Postoly s'est fait ouvrir, a demandé Auguste Pornot, et 

lui a remis brusquement un sac, en lui disant : « Voilà 

2,200 fr. que je vous donne; je pars.» Auguste avoue 

qu'il est allé porter cet argent à son frère. Les accusés 

reconnaissent enfin que le partage a été fait quelques 

jours après; ils ont eu pour ieur part, Félix et Aubry, 

700 fr., et Auguste 800 fr. 
« Ces aveux ne diffèrent du récit de Christophe et de 

Sansvoisin, qu'en ce qu'ils prétendent n'avoir pas enten-

du Postoly parler de suicide, et ne pas être allés chez lui. 

Mais la possession de l'argent, sa dissimulation aux yeux 

de tous, le dépôt confié à François, le partage, rassor-

tent explicitement de la déclaration des accusés "eux-mê-

mes, et contiennent en germe la preuve facile à déduire 

de leur culpabilité. 
« Leur système de défense repose sur un prétendu sui-

cide, qu'un don prétendu aurait précédé. Or, ces deux 

laits sont également inadmissibles. L'activité de la vie de 

Postoly, sa soif du gain, le soin qu'il a pris de ses inté-

rêts jusqu'à sa dernière heure, protestent contre l'hypo-

thèse d'un suicide. Il avait fait un voyage eu Californie, il 

eu avait rapporté un kilogramme et demi de poudre d'or 

qu'il portait habituellement sur lui dans une ceinture; il 

vendait son fonds de commerce afin de vivre en repos, et 

la veille au soir, il discutait les conditions de cette vente 

avec une âpreté qui était l'inverse de cette insouciance 

profonde, habituelle à ceux qui vont se donner la mort. 

L'intention de faire don*tion-.de sa petite fortune à Au-

guste Pornot, à l'instant de mourir, est inadmissible. 

Comment en aurait-il disposé en faveur [d'inconnus ou 

d'étrangers avec lesquels il n'avait eu que des relations 

de cabaret, lorsqu'il avait dans son pays deux frères et 

une sœur, et à Paris un cousin auquel il avait confié son 

avoir en partant pour la Californie? Comment supposer 

qu'après avoir discuté ses intérêts avec tant de vivacité 

quelques heures auparavant il ait fait si facilement l'a-

bandon d'une somme amassée avec tant de peine? Cette 

invraisemblance s'accroît encore d vaut la déposition de 

Sauvagnat, cousin de Po=toly, qui déclare que ce dernier 

non-seulement n'aimait pas les frères Pornot, msis qu'il 

en parlait en mauvais termes; qu'il les traitait de co-

quins, et avait manifesté la crainte d'être assassiné par 

eux. 
« Si la supposition d'un suicide et celle d'un don ma-

nuel sont également invraisemblables, il eu résulte néces-

sairement qu'il y a eu meurtre et vol. 
« 11 est à peu près certain que Postoly possédait plus 

de 2 230 fr- ; il avait vendu depuis peu un titre de rente 

qui avait dû produire environ 3,000 francs. La veille de 

sa mort, il avait m mtré à des témoins un portefeuille, un 

passeport et des papiers.Or,on n'a retrouvé chezlui, mal-

gré les plus minutieuses perquisitions, ni poudre d'or, ni 

tour de clé. Il prétend que Postoly a dû descendre sans 

souliers dans la cave, et, en effet, ses souliers ont été re-

trouvés dans la chambre. La première de ces allégations 

est grave. Le sieur Lequin affirme que la porte de la 

chambre était fermée au pêne. Félix Pornot soutenait le 

contraire pour faire-croire qu'il y avait eu impossibilité de 

s'y introduire, et détourner ainsi les soupçons. 

« Enfin, les contradictions dans lesquelles le même ac-

cusé tombe soit avec lui-même, soit avec son fi ère Au-

guste, méritent d'être relevées. Félix Pornot, pour expli-

quer son silence relativement à l'argent reçu de Postoly, 

a commencé par dire qu'il n'avait connu la remise des 

2,200 francs qu'à son retour de chez le commissaire de 

police; il a avoué plus tard en avoir eu connaissance fout 

de suite, tandis que son frère Auguste soutient ne lui avoir 

appris celte circonstance que le lendemain. Une nouvelle 

charge ressort du partage fait par les accusés de la som-

me portée chez François Pornot. 

« Suivant eux, c'est à Auguste Pornot seul que Postoly 

aurait voulu remettre ce don bénévole qu'il lui aurait fait 

avant de mourir. Dans ce cas, pourquoi le partager? Et 

cette circonstance devient plus significative encore, lors-

qu'on remarque qu'il n'a rien donné à son frère François, 

le dépositaire de la somme. Il ne partageait donc que par-

ce qu'il était forcé de partager; et qu'est-ce qu'un sem-

blable partage, sinon une conséquence nécessaire de la 

complicité? 

« A cet ensemble de charges morales se joint un fait 

matériel d'une grande portée, c'est l'ouverture du deuxiè-

me battant de cette trappe de cave qui n'a pu être soule-

vée que pour recevoir un corps qu'on voulait y introduire 

avec précaution. Il est impossible de comprendre que 

Postoly, descendant à sa cave pour se suicider, ne se fût 

pas contenté de l'ouverture ordinaire, et eût pris le temps 

et se fût donné la peino inutile de démonter l'un des bat-

tants, de le jeter hors de ses rainures et de le déposer sur 

l'escalier. 

« Cette précaution, au contraire, s'explique à merveille 

de la part des assassins. Voici, en effet, d'après l'instruc-

tion, comment a dû commencer et finir la scène du 18 dé-

cembre : Les accusés savaient que Postoly venait de con-

clure une vente et de recevoir de l'argent. Félix Pornot 

avoue qu'il a entendu la discussion avec les acheteurs ; 

de là sans doute leur est venue la pensée du crime. Ils out 

dû enivrer Postoly avant de le tuer : la présence d'une 

certaine quantité d'eau-de-vie mêlée de vin autorise cette 

supposition. Lorsqu'il était complètement ivre, ils l'ont 

transporté à la cave pour le pendre et simuler ainsi un 

suicide ; mais ils ont voulu descendre ce corps inerte 

sans qu'il heurtât violemment les degrés, car il en serait 

résulté des contusions qui auraient éveillé l'attention de la 

justice, lis ont donc ouvert les deux ventaux de la trappe 

pour porter le corps avec plus de facilité; puis, en re-

montant, ils ont fermé le premier battant qu'on a trouvé 

abaissé. Toutes les circonstances qui ont accompagné et 

suivi la mort de Postoly attestent donc le double crime im-

puté aux accusés. La déposition de Christophe et do S.ms-

voisin, les faits reconnus par Aubry et les frères Por-

not eux - mêmes, l'impossibilité d'un don fait pur Pos-

toly, l'invraisemblance d'un suicide, le transport de l'ar-

gent chez François Pornot, le silence gardé par les accu-

sés relativement à cette somme, le partage qu'ils en ont 

fait, la disparition d'autres objets chez la victime, l'état 

matériel des lieux, toutes ces preuves se réunissent dans 

un ensemble écrasant pour démontrer la culpabilité des 

accusés. 
« L'existence du vol, indépendamment de ces charges, 

prouve la réalité du meurtre. Si en effet, comme tout l'é-

tablit, ils se sont rendus chez leur vi time pour la dépouil-

ler, comment auraient-ils pu, lui vivant, consommer l'acte 

de spoliation? Postoly a péri de mort violente,- à l'instant 

de cette mort, son argent a passé entre les ma ns des ac-

cusés qui l'ont caché et qui se le sont partagé. La trappe 

par laquelle ils ont descendu leur victime a été trouvée 

telle qu'ils l'avaient laissée. Toutes ces circonstances réu-

nies ne laissent pas de doute sur la culpabilité des ac-

cuses. 
« Sansvoisin et Christophe, par suite des faits dont ils 

avaient éLé involontairement témoins, ont été poursuivis 

comme complices, mais leur innocence a été reconnue et 

les renseignements recueillis sur ieur moralité leur sont 

tout à fait favorables. 

« Le meurtre ainsi établi, implique la préméditation, 

le but que se proposaient les aineuis de faciliter l'exécu-

tion d'un vol, en est déjà un indice presque infaillible, 

mais cette circonstance rassort en outre du nombre des 

accusés qui fait supposer un c uicert préalable, ainsi que 

du temps et des efforts qu'a dû exiger de leur part la na-

ture particulière de 1 homicide qu'ils ont commis. 

« Eu conséquence, les nommés Félix Pornot, Auguste 

Pornot et François Aubry sont accusés, savoir : 

« 1° D avoir, en décembre 1853, commis volontaire-

ment et avec préméditation, un homicide sur la pei sonne 

du nommé Postoiy, ledit homicide volontaire ayant pré-

cédé, accompagné ou suivi le crime de vol ci-après spé-

cifié; 
«2° D'avoir, à la même époque, conjointement, la nuit, 

dans une maison habitée, soustrait frauduleusement, de 

l'argent, des billets et des valeurs au préjudice du sieur 

Postoly ; 

« Crimes prévus par les articles 302, 304 et 386 du 

Code pénal. » 

INTERROGATOIRE DES ACCCSÉS. 

M. le président: Auguste Pornot, levez-vous, depuis 

quand habitez-vous Paris? 

Auguste Pornot: Depuis six ans. 

D. Ainsi vous seriez arrivé en 1852, que faisiez vous 

auparavant?—R. Je travaillais comme cultivateur chez 

mon père. 

D. Vous avez été militaire? — R. Oui, j'ai servi de 

1855 à 1856, époque à laquelle j'ai été remplacé. 

D. A quelle époque avez-vous fait partie du recrute-

ment? — R. J'étais de la classe de 1849. 

D. Comment se fait-il alors qu'étant de ià classe de 

1849, vous n'ayez été incorporé qu'en 1855? — R. Je fai-

sais partie de la réserve. 
Ou <^uluvuu> Ivvuf'i ; ■ — , w

H
u uv^w vl"""" 

nier à Paris? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous vous êtes associé avec votre frère? — R. Oui, 

monsieur. 
D. A cette époque, Aubry était employé chez vous en 

qualité d'ouvrier? — R. Oui, monsieur. 
D. Vous connaissiez Postoly? était-ce depuis long-

temps? — R. Depuis quatre mois environ. 

D. Vos relations étaient-elles fréquentes avec lui? 

R. Je n'avais pas d'autres relations que d'aller quelquefois 

boire un canon avec mes pratiques; il venait quelcpiefois 

causer sur le pas de la porte. 
D. Vous étiez voisin de Postoly, et voisin très rappro-

ché, pas seulement de maison à maison, vous habitiez la 

même maison, et votre logement était tellement rappro-

ché de celui de Postoly, que vous pouviez entendre ce qui 

se disait de chez l'un chez l'autre? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous saviez que Postoly était allé en Californie? — 

R. Je l'avais entendu dire. 
D. Vous saviez aussi que Postoly avait toujours eu des 

idées de travail; il avait été élevé chez les frères des éco-

les chrétiennes ; plus tard, il avait été attaché à plusieurs 

hospices en qualité d'iufinnier; ensuite ii partit pour la 

Californie, et revint avec une petite aisance, il s'établit 

marchand de vin. Au mois de décembre 1853, vous sa-

viez qu'il devait se retirer du commerce? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Vous saviez que la veille du jour où il a été trouvé 

pendu, ii avait vendu anx époux Laffaye. Il a longtemps 

disputé le prix de la vente de son fonds? — R. Je n'ai 

pas entendu cela. 
D. Il est bien extraordinaire que votre frère ait entendu 

tout ce qui s'est passé à l'égard de cette vente de fonds, et 

que vous, qui étiez dans le même appartement, vous n'ayez 

rien entendu. Le prix avait été fixé, payé, et les époux 

Lafluye devaient prendre possession dès le lendemain. —. 

R. Je ne savais rien de tout cela ; on me l'a dit le lende-

main. 
D. A quelle époque se sont retirés les époux Laffaye?— 

R. A neuf heures, neuf heures et demie. 

D. C'est là une erreur, ils ne sont partis qu'à dix heures 

ou dix heures et demie. Avez-vous revu Postoly dans la 

soirée? — R. Oui, je l'ai revu à onze heures, onze heures 

et demie, quand il m'a apporté l'argct. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché ce jour-là?—• 

R. Je me suis .Bouché à dix heures. 

D. Ainsi vous étiez encore levé pendant la discussion qui 

s'était engagé entre Postoly et les époux Laflaye à l'occa-

sion de la vente du fonds. Une cloison légère vous sépa-

rât. Votre frère rapporte une sorte de monologue que 

Postoly aurait fait entendre, après le départ des époux 

Laffaye. Celui-ci disait : « Ils ont voulu me mettre de-

dans, mais j'ai été plus fin qu'eux. » Il a entendu le bruit 

du choc des verres, il a entendu Postoly monter à sa 

chambre, en redescendre après avoir quitté ses souliers ; 

puis, il est venu fermer sa porte. Tout cela, votre frère l'a 

entendu, il le déclare, et vous, vous ne savez rien, vous 

n'avezrien entendu. Vous n'avez pas entendu davantage 

Postoly dire, dans ce monologue rapporté par votre frère: 

« F au-ii qu'un homme qui a une si belle barbe, la plus 

belle barbe de Paris se pende? » — H. Je n'ai rien en-

tendu, jusqu'au moment où il a apporté l'argent. 

D. A quelle heure Postoly vous a-t-il apporté l'argent ? 

—R. Vers onze heures, il a frappé, c'est Aubry qui a ou-

vert ; M. Postoly lui a dit : « Ce n'est pas pour vous, c'est 

pour le gros. » On m'a fait lever; je dormais. Alors, Pos-

toly m'a dit : « Voilà 2 200 francs que je vous donne ; je 

pars. » 

D. Vous étiez donc gros à cette époque-là, car mainte-

nant vous êtes d'une corpulence ordinaire; enfin, il vous 

a compté 2,200 francs; quel pouvait être le motif qui le 

dirigeait, vos relations n'étant pas intimes?— U. Je sais 

qu'il m'aimait beaucoup. 

D. Ceci est nouveau, vous n'avez jamais parlé de cette 

amiiié dans l'instruction. Comment se fait-il qu'au milieu 

de la nuit vous quittiez votre domicile pour aller porter 

les 2,200 francs chez votre frère François ; pourquoi ne 

pas garder cette somme chez vous ou au moins attendre 

au lendemain matin pour la porter?—R. Je ne voulais pas 

perdre de temp-) pour monlravail. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivé chez votre frère 

François ?—R. A cinq heures du matin. 

D. L'accusation voit dans cette d marche une circori-

stauce qui témoigne contra vous et indique les craintes 

que vous aviez que le lendemain , la police intervenant 

en présence d'un homme qui a succombé à une murt vio-

lente et au préjudice duquel un vol pouvait être cotisluié, 

ou ne trouvât eu votre possession une sommeimpiiftauteet 

que des soupçons ne s'élevassent contre vous. — R. J'ai 

porté l'argent chez mon frère, parce que noire maison ne 

me paraissait pas très Sûre. 

i). Quand vous avez porté l'argent ch; z votre frère, sa-

viez-vous que l'ostoly était mort ? — R. Non, je n'en sa-

vais rien. 

D. Comment se fait-il que deux témoins déposent qu'en 

remettant l'argent à votre frère François, vous aytzdit; 
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« Le marchand de vin m'a apporté l'argent en me disant : 

« Prenez ça, je vais me peu ne. »—R. Ils l'inventent. 

D. En recevant cet argent de Postoly avez-vous cru qu'il 

vous appartînt ?—R. Je croyais d'abord qu'il reviendrait. 

Quand j ai su qu'il était mort, j'ai bien vu qu'il voulait 

me le donner. 
D. Si c'était un don qu'eût voulu vous l'aire Postoly, 

pourquoi alo'S partager avec votre frère et surtout avec 

un Étranger, car Aubry n'est pas votre parent ?—R.Quand 

j'ai vu quinze jours se passer, j'ai cru que je pouvais dis-

poser de cette somme et la partager entre un frère et un 

ami. 
D. Mais vous aviez d'autres frères, l'un d'eux avait 

conservé cet argent, c'élait François, vous étiez même 

son débiteur; pourquoi ne rien lui donner, non plus qu'à 

voire autre frère Jean ? — Us ne demeuraient pas avec 

moi. 
1). L'accusation prétend que c'est là une autre circons-

tance qui démontre voire culpabilité à tous trois, et que 

le partage était le salaire de la complicité au crime. — R. 

Il n'y avait pas de salaire; quant au crime, je m'en lave 

les mains. 
D. Est-ce que vous n'avez pas eu d'autre argent ou 

d'autres valeurs provenant de Postoly? 11 paraît ce-

pendant que chez votre frère vous auriez lait voir des 

valeurs en billets et une reconnaissance de 15,000 fr., 

et vous auriez même ajouté : « Si ce billet est payé, au 

lieu de paitager entre trois , nous partagerons entre 

cinq. » — R. Je n'ai eu que les 2,200 fr. que Postoly 

m'a donnés. 
M. le président : Asseyez-vous. Félix Pornot, levez-

vous. 
INTERROGATOIRE DE FÉLIX PORNOT. 

D. Vous avez su que votre frère Auguste était allé 

porter l'argent chez votre frère François? —■ R. J'ai su 

qu'il élan parti à cinq heures pour le porter. 

D. Vous avez fait le lendemain du jour où le crime au-

rait été commis, suivant l'accusation, une longue décla-

ration au commissair e de police, et qui avait pour but de 

laisser en ira que Posloly s'était pendu, but que vous 

av z d'ailleurs atteint puisque le commissaire de police a 

ci u au suicide. Pourquoi, le lendemain, vous qui aviez 

de sa folie, c'est qu'hier il est venu et a donné une som-

me d'argent à mou fière Auguste?»—R. Je ne l'ai pas dit 

parce que ce n'était pas moi qui avais reçu l'argent, mais 

bien mon frère. J'ai eu tort de ne pas le dire tout de 

suite. 

D. Dans votre déclaration devant le commissaire de po-

lice de La Vallée, après votre arrestation, vous avez nié 

avoir partagé avec votre frère l'argent provenant de Pos-

toK ? — R. Non, monsieur. 

D. Ce n'est que plus lard que vous avez fait l'aveu, 

mais alors vous vous trouviez en présence de plusieurs 

personnes qui en déposaient. Pourquoi aviez-vous nié d'a-

Jjord le fait du partagé? — R. Je n'ai rien nié. 

D. Le commissaire de police le constate? — R. Il a eu 

lort, je n'ai pas dit cela quand on m'a parlé d'assassinat ; 

j'ai diL que je voulais aller à Paris. 

D. Vous avezélé sergent de ville, je crois ? — R. Oui; 

monsieur. 

D. Eh bien, vous devez savoir qu'un magistrat ne con-

state que des faits exacts; ce que vous avez dit, ce qu'il 

constate, a été signé par vous, le doute ne peut donc pas 

s'élever à cet égard. — R. Nous ne sommes ni des assas-

sins ni des voleurs, je le jure devant Dieu ! 

D. Ne jurez pas ; je dois dire que vos antécédents, ceux 

de vos coaccusés sont bons, mais la cupidité a pu vous 

pousser au crime, l'accusation le prétend, et réunissant 

toutes les circonstances connues, elle vous dit : « Vous 

êtes montés dans Iachambre de Posloly, alors que ce mal-

heureux se déshabillaitpourse coucher, et là, ensemble, 

vous l'avez assailli. » 

Ensemble vous l'avez transporté dans la cave. Voilà 

comment s'explique la nécessité de l'enlèvement de l'un 

des deux ventaux de la trappe. Quand on transporte dans 

une cave un homme que l'on veut faire passer pour un 

suicidé, et que l'on ne vent pas qu'il porte de traces de 

contusions sur lui, il ne faut pas le cogner soit à droite, 

s ut à gauche; d'ailleurs, pour descendre un cadavre dans 

une cave, il fallait de l'espace; vous ne pouviez descendre 

plusieurs à la fois qu'en dérangeant l'un des madriers, 

iians la cave, vous vous êtt s servis de la ceinture de Pos-

toly pour le pendre; quelle raison IVsioiy avait-il de don-

ner son argent à votre frère? — R. Je ne saurais vous le 

dire, je ne le connaissais qu'extérieurement. 

D. Vous avez eu chacun votre part dans le vol. Le par-

tage ne peut s'expliquer que par un crime auquel chaiim 

de vous a participé? — R. Nous n'avons commis aucun 

crime. 

INTERROGATOIRE D'AI'BRY. 

Cet accusé reconnaît avoir été ouvrir la porte à Postoly, 

il n'était vêtu que d'un pantalon ou un caleçon et n'avait 

aucune chaussure aux pieds. 11 reconnaît avoir reçu 700 

francs dans le partage de l'argent. 

M. le président •• Celle somme n'a-t-elle pas élé le prix 

de voire silence? — R II n'a jamais été question de cela. 

D. Ii est bien extraordinaire, si vous n'avez pas au 

moins fait le guet pendant le crime, qu'on vous ait donné 

gratuitement une somme aussi considérab'e; vous éliez 

alors presqu'un enfant, vous n'aviez que dix-sept ans. — 

R. Je n'ai l'ait ni le guet, ni autre chose. 

M. le président : Asseyez-vous; que l'on fasse entrer 

un témoin. 
AUDITION DES TÉMOINS. 

Camonon, gendarme à la résidence de Rocroy, rend 

compte des faits qui lui ont été rapportés par Sansvoisin; 

ils sont conformes à ceux consignés dans l'acte d'accusa-

tion ; il ajoute seulement que Sansvoisin lui dit qu'au mo-

ment où Auguste Pornot s'aperçut qu'il avait entendu ce 

qu'il venait de dire, il lui lit celle menace : « Si jamais tu 

parles, nous le jetterons à l'eau. » Quand Sansvoisin a 

tenu ces propos, il était un peu échauffé par le vin, mais 

il avait assez de raison pour comprendre la portée de ses 

paroles. 
François-Eugène Sansvoisin, ouvrier cordonnier : 

Dans la nuit du 17 décembre 1853, entre minuit et une 

heure du matin, Auguste Pornot est venu chez François 

où j'étais comme apprenti; j'étais couché. J'ai entendu 

lorsqu'il dit à François que le marchand de vins avait dit 

qu'il voulait se détruire, qu'il avait sa bourse dans sa 

chambre et qu'il lui donnait toul; qu'il était monté et avait 

pris la bourse. Il l'apportait à son frère. Plus tard, quand 

il s'est agi du partage, il y eut une petite discussion ; Au-

guste soutenait que sa part devait être plus forte. 

Un de MAI. ks jurés : Monsieur le président voudrait-

il demander au témoin quelle impression il éprouva du 

récit de Pornot; crut-il à un crime? 

Sansvoisin : J'ai p nsé qu'Auguste, au lieu de s'oppo-

ser au projet de suicide du marchand de vins, l'avait lais-

sé faire, et qu'après s'être assuré qu'il élait mort, il l'a-

vait volé. 

Ce témoin nie avoir élé l'objet des menaces de Pornot. 

Christophe, cordonnier, était ouvrier chez François 

Pornot, au mois de décembre 1853. Il dépose en ces ter-

mes -, « Dans la nuit eu question, vers minuit et demi, on 

vint frapper à la porte. François demanda: « Qui est là? 

la 

de 

— C'est moi, dit Auguste. — Rôdeur, que répond le 

frère, vous rôderez donc toujours ? » 11 ouvre; quand Au-

guste est entré, il s"approche doucement de l'appentis où 

nous étions couchés; il regarde et se relire en disant : «Ils 

dorment. » Je retiens ma respiration et j'écoute : alors 

j'entends ce que je vais vous narrer. « Nous avons, dit-il, 

passé la soirée avec le marchand de vins, et au moment 

où nous nous retirions, il nous dit : « Vous allez vous 

coucher, moi je n'irai pas, je vais me détruire.—Bah! 

c'est une plaisanterie que vous dites-là. — Non, non; la 

preuve, c'est que là-haut j'ai une bourse garnie, je vous 

. donne, » et Félix partait pour la chercher. Le marchand 

3 vin dit : « Ce n'est pas pour vous, c'est pour le gros.» 

Alors je suis monté, dit Auguste, et suis revenu avec la 

bourse; puis nous nous sommes retirés. Quand nous 

avons été rentrés, nous avons entendu Postoly parler 

tout seul. « Oh ! mon Dieu ! disait-il, se pendre avec une 

aussi belle barbe, la plus belle barbe de Paris! » J'ignore, 

ajoute le témoin, s'il avait de la barbe; je ne l'ai jamais 

vu; c'est plus tard que j'ai su qu'il s'appelait M. Posto-

ly. Puis Auguste dit : « Il parlait, faisait beaucoup de 

bruit, «Ils entendirent des gémiss' ments, et bientôt après 

une voix qui allait en s'éteignaut. Un peu après, ils sont 

rentrés dans la boutique du marchand de vins et ils l'ont 

trouvé pendu dans sa cave. Comme on lui avait donné 

(out, Auguste a pris le portefeuille. Il vida la bourse sur la 

table; il y avait un billet et de l'or.Auguste dit comme çi : 

« Je t'apporte l'argent, parce que, si demain on nous 

voyait cet argent, on dirait peut-être que nous l'avons 

pendu, » et il laissa l'aigeut. 11 ajouta : « Il faut que je 

retourne bien vite, parce que, si nous n'étions pas là tous 

trois au moment où on va le découvrir, on pourrait nous 

inquiéter. » 
Plus tard on a fait le partage, Auguste voulait la moitié, 

mais Félix et Aubry se sont entendus pour avoir presque 

autant que lui. Il yavait un billet de change de 15,000 fr., 

Frauçois a dit : «« S'il y avait là un bon payable au por-

teur, on se ferait donner l'argent. » Auguste dit : « Qumd 

ce sera !e moment, si on paye, ce ne sera pas trois parts, 

mais cinq qu'on fera. » 
François Pornot a r çu l'argent de son frère Auguste, 

qui lui a dit que le marchand de vins le lui avait donné, 

en ajoutant: «Jevous donne cela et je m'en vais. » 11 nie 

avoir eu connaissance d'autres valeurs. 
"ait fl'nn-

de surveillance dont il doit compte seulement aux actionnai-
res qni l'ont nommé, puisse répondre civilement d'un gérant 
donl l'initiative estabsolue el qui estseul maitre de ses actes, 
dans lesquels le conseil de surveillance ne peut ni ne doit 

s'i riirni-cer ; 
Que si l'article 10 de la loi du 17 juillet 1836 établit contre 

les conseils de surveillance une responsabilité, ce l'est pas la 
responsabilité civile dans le sens où ces expressions s'enten-

dent et s'appliquent ; 
Que cet anicle ouvre une action aux parties lésées contre 

les membres du conseil qui ont manqué à leur devoir du con-
trôle et de surveillance, à raison des faits du gérant auxquels 

ils n'ont pas concouru; 
Que les membres du conseil de surveillance auxquels doit 

être appliqué l'article 10, sont alors, conformément au même 
article, solidairement obligés avec le gérant, mais que cette 
obligation tolida<re n'est pas la responsabilité civile, et que 
c'est ainsi, pur une confusion regrettable de deux choses es-

_senlielleinent distinctes, que M. de Leven et autres sont cités 

devant le Tribunal et distraits do leurs ju^-s naturels; 
Qu'il résulte de ce qui précède, que le Tribunal est incom-

pétnt, 
Sa déclarer incompétent et renvoyer M. de Leven sans dé-

pens. 

M. l'avocat impérial Ducreux a soutenu la compétence 

du Tribunal. 

Ce qui nous a frappé, de primo abord, a dit le ministère 
public, ce n'est pas l'habileté du défenseur de nous bien con-
nue, mais le désir trop vif d'exonérer de toute responsabilité 
morale les membres des couse Is de surveillance des sociétés 
en commandite que leur impose la loi du 16 juillet lH5(i. On 
a plai lé le fond en môme teints que l'exception. Ou vous 
a dit que les membres du conseil de surveillance en 
cause étaient avant tout, des hommes honorables. Que voulait-
on insinuer par la ? Qu'ils devaient èlre à l'abri de lous soup-
çons; que U loi pénale ne pouvait les atteindre. Mais, s'il en 
est ainsi, s'ils n'ont rien à redouter, pourquoi ne pas p aider le 
fond? Plaidez-le vi;e, et nous terons les trémie s à recon-
naître leur innocence, si vous nous en apportez la preuve. Du 
reste, cette pratique de poser ainsi des cliems dans une dis-
cussion nicep'iounelle n'est pas nouvelle, et la très grandi 
habileté du défenseur n'a pas tenu devant cet écueil; mais exa-

minons h s arguments. 
Si les conclusions excepiionnelles étaient admies, votre ju-

gement serait bien o, posé à la pensée des législaleurs de 
1856 ; ils ont voulu la responsabilité morale des membres du 
conseil de survei lance; ce n'est pas la responsabilité de l'arti-
cle 1382 du Code civil, c'est une autre responsabilité. Cela est 
si vrai que l'article 1384 du même Code exonère, dans cet' 

très billets de bàiiuue et un billet de chârn'e" de 1*5 0(104 tai"'s cas\ la responsabilité des pères, mères, tuteurs, mai res, lies omets uc uauque et un n.iici uc cuan0c uc ia,uU0T compris dans 1 article looi, muais lo» roi* uuSU prouvent 

francs. 

M. le président: Christophe, vous savez toute la gravi lé 

de votre déposition, il y va... 

Christophe: Il y va de ma conscience, je le sais. 

M. le président: Il peut y aller aussi de la vie des ac-

cusés. 

Christophe : Oh ! je ne dis rien que de vrai. 

Me Nogeiit-Saiui-Laurens fait remarquer que les pièces 

dont il est porteur ind quent que le prétendu billet de 

15,000 francs dont il est question, n'était que de 1,500; 

c'est écrit en tontes lettres. 

M. le président ■. Cela est vrai, mais c'est une erreur, 

toutes les autres pièces portent 15,000 fr. 

Le témoin Christophe persiste à dire que le billet était 

de 15,000 fr. 

Ou entend plusieurs autres témoins qui ne font con-

naître aucun fait important et qu'il soit utile de relever ; 

plusieurs signalent Postoly comme ayant le cerveau un 

peu dérangé. 

Les témoms à décharge déposent des bons antécédents 

des accusés. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-

main matin, dix heures, pour le réquisitoire et les plai-

doiries. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Beausire. 

Audience du 14 septembre. 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CAISSES D'ESC05U>TE. — ES-

CROQUERIE. —- ABCS DE CONFIANCE. INFRACTION A LA 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN' COMMANDITE PAR ACTIONS. 

CINQ PRÉVENUS. — EXCEPTION D'INCOMPETENCE. 

Cetle affaire', dont les débats doivent se prolonger pen-

dant plusieurs audiences, présente uueque-tion grave au 

point de vue de la responsabilité des membres des con-

seils de surveillance en matière de sociétés en comman-

dite par actions. Elle est poursuivie : 1° contre M. Joseph-

Anto.ne Prost, directeur gérant de la Compagnie générale 

des caisses descompie; 2° contre MM. Casimir-Jean-

Baptiste Bonnin, iNuma Cuillon, Achiile-Réné de Fresnois 

de Leven, Alphonse Jardin et Charies-Lonis-Paul comte 

de Chateaubourg, tons cinq membres du conseil de sur-

veillance de ladue société. 

M. Antoine Prost est prévenu 1° de s'être, depuis moins de 
trois ans, à diverses reprises, à Paris, en employant des 
mai œuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un cré-
dit imaginaire, et faire naître l'espoir de gains et de succès 
chimériques, lait remettre des sommes d'argeut sur des béné-
fices simulés et fictifs qui étaient ceusés acquis aux actionnai» 
res et à la gérance de la société %a commandite par actions 
dite Compagnie générale #des caisses d'escompte , et d'avoir 
ainsi escroqué tout ou partie de la fortune d'autrui ; 

2" D'avoir, eu 1857, à Paris, étant gérant de la société en 
commandite par action de la Compagnie générale d s caisses 
d'escompte, au moyen d'inventaires frauduleux, opéré entre 
les actionnaires la répartition de dividendes non réellement 

.acquis à la société ; 
3° D'avoir, en mai 1857, à Paris, par la simulation de la 

souscription de 18,069 actions de la société en commandite 
par actions, dite Compagnie générale des caisses d'escompte, 
obtenu et tenté d'obtenir des souscripuons et des versements ; 

Délits prévus et punis par les articles 405 do Code pénal et 
l'article 13.§ 1, "2 et 4 de la loi du 17 juillet 1856. 

Les cinq membres du conseil de surveillance sont prévenus 
d'avoir, en 1857, à Pans, étant membres du conseil de sur-
veillance de ladite société dont Prost était le gérant 1° laissé 
commettre sciemment dans l'inventaire du 3l mai 1^57 des 
inexactitudts préjudiciables à la sociélé ou aux tiers ; 2° con-
senti à la môme époque, en connaissance de cause, à la dis-
tribution de dividendes non justifiés par des inventaires sin-

cères et réguliers. 

Les cinq membres du conseil de surveillance sont as-

sistés de M" Moreau et Dromery, avoués. 

A l'ouverture du débat, Me Lachaud, leur défenseur, 

donne lecture des conclusions suivantes, tendantes à ce 

que le Tribunal se déclare incompétent : 

Attendu que M. Prost, gérant do la Société générale des 
Caisses d'escompte, est cité devant le Tribunal correciiuntiel, 
comme prévenu d'escroquerie et d'infractions à la loi du 17 

juillet 1856; 
Que M. de Leven, membre du conseil de surveillance de la-

dite société, est appelé dans l'instance comme responsable ci-

vilement de Prost, dit la citation; 
Attendu que les Tribunaux correctionnels ont pour mission 

d'appliquer la loi pénale aux délits qui leur sont déférés, et, 
accessoirement seulement, du statuer sur les réparations ci-
viles qui décjuleui de ces délits contre la personne qui en est. 

reconnue l'auieur; 
Que si des personnes étrangères aux faits incriminés peu-

vent être mêlées au déliât correctionnel et devenir l'objet, dans 
certains cas donnés, de condamnations civiles, c'est seulement 
lorsqu'elles doivent, à un titre quelconque, répondre des actes 

de l'auteur du délit; 
Attendu qu'il est impossible de soutenir qu'un membre du 

conseil de surveillance, qui n'a qu'un devoir de contrôle et 

qu'ils n'ont pu empêcher le délit. Si on vient vous dire que les 
membres du conseil de surveillance n'ont pu empêcher les dé-
lits commis par le gérant Prost, nous répondrons : mais c'eu 

pUi 1er le fond. 
Mais nous avons un argument plus spécial que nous trou-

vons dans l'art. 71 du Co ie péual. L'arucle 74 dit que, dans 
les autres cas de responsabili.é, 1-s Cours et Tribunaux se 
conformeront aux dispositions des articles 1382 et 1334. Cet 
anicle a été fait évi iemment en prévision de répara1 IOUS ci-
viles, et on l'applique fréquemment eu matière de police du 
roulage et 0e che mil de fer. Doue, si une loi nouvelle é licte 
une responsabilité nouvelle, quels seront les principes aux-
quels nous renverrons la maliè e? N'est-ce pas à ceux des ar-
ticles 13ti2 et 1384? La responsabilité civile ne peut donc j as 
être déclinée. 

Si nous examinons maintenant les faits pour lesquels sont 
renvoyés les membres du conseil de surveillai ce, nous voyons 
qu'il» t,ont prévus par la loi. La juridiction correctionnel te ap-
pliqué la responsabilité civile pour des faits qui ne sont pas 
personiii ls; et parce que des membres d'un conseil de surveil-
lance ont vu, ont agi sciemment, ont participé à des manœu-
vres frauduleuses, vous voudriez >ei exonérer, en citant ies 
psres de fam.lle, les maîtres, Us patrons, qui ne sont exonérés 
que quand il est prouvé qu'ils oui e^é dans l'ignorance du ué-
lit ou dnis l'impuissance de l'empêcher. 

Assurément, s'il devait y avoir une faveur, c'est-pour ceux 
qui n'ont rieu su et n'ont trempé en quoi q^e ce soit dans le 
deiit. La défense a fait des efforts merveilleux pour arriver à 
une confusion véritable en voulant établir une distinction. 
Tout cela tombe devant l'article 10 de la loi du 17 juilletl856, 
qui d,t que les membres du conseil de surveillance sont re-
cbercliables 1° pour avoir laissé comm tire'deserreurs graves 
dans la gestion ; i° avoir consenti des inventaires irrégu-
liers, 3° participé à la distribution de dividendes fictifs. 

Or, toutts ces infractions à la loi se retrouvent dans l'es-

pèce. 
Après quelques autres considérations, M. l'avocat-général 

conclut en esiimant qu'il y a lieu à rejeter les conclusions ex-

ceptionnelles. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal s'est dé-

clare compétent et a ordonné qu il sera plaidé au fond. 

M" Dromery, avoue des membres du conseil de sur-

veillance, a déclaré que (Intention de tes clients était 

d interjeter à l'instant appel du jugement, et a demande 

une suspe .si ai de quelques minutes, afin qu'ils pussent se 

rendre au greffe et en rapporter l'expédition en lorme. 

L'audience a élé en effet suspendue. 

A la reprise de l'audience, M" Lachaud produit l'extrait 

de l'appel qui vient d'êlre interjeté. « Maintenant, ajoute 

le défenseur, que l'appel est interjeté, la question de com-

pétence reste indécise, l'appel étant suspensif; je ne crois 

pas avoir à développer ces principes, ils sont incontesta-

bles. » 

M. l'avocat impérial : Ils sont loin d'être incontestables 
dans l'espèce, car au fond de tes conclusions d'incompétence, 
ou ne veut que la disjonction. Ceci posé, nous avons à faire 
cette observation, c'est que les jugements de disjonet on ne 
sont que des jugements prépaialoues, et que les jugemeuts 
préparatoires ne sont pas suspendus par l'a, pel. 

C'est là la jurisprudence de la Cour de cassation; mais nous 
avons à rappeler un précédent tout récent, émané, il y a 
quelques jours, de cette chambre même, nous vouions parler 
de l'affaiie de l'Union des gaz. Les prévenus principaux, Da-

ron etSidmou, se présentaient et disaient que la ebambredes 
mises en accusation n'avaient pas l'ait la distinction des juri-
dictions sous lesquel es desaient tomber les fans ineriaiiués, 
et déclinaient la compétence du Tribunal correctionnel, le-

j vendiqcant la juridiction de la Cour d'ussiios. Lo Tribunal 
i s'est déclaré compétent. A l'instant, Baron et Salmon imer-

jetlent appel et demandent qu'il soit sursis à staïuer jusqu'a-
près l'appel. Le Tribunal a ordonné de passer outre; alors ils 
ont l'ait défaut, mais la logique du Tribunal a été jusqu'au 
bout; elle u été jusqu'à déclarer les débuts couirauàcioires, 
par application de la loi de septembre 1835. 

Il n'y a doncrieii de sérieux dams l'exception qui vous a été 
présentée. Au fond, il y a une telle liaison, que les fans re-
procliés aux membres du conseil de surveillance ne sont que 
la conséquence de ceux imputés à Prost; en condiinuaut Prost, 
il faudra condamner lis membres du conseil de surveillance. 
Nous requérons donc qu'il soit passé outre aux débats. 

M' Lachaud : Je concevrais les objections du ministère pu-
blic s'il s'agi.-sait d'une demande de disjonction, mais ici il 
s'agil d'une question de compétence, bien réelle, bien sérieu-
sement présentée et soutenue. Si le ministère public a la pen-
sée que les diverses juridictions confirmeront le jugement 
préparaloire que vient de rendre le Tribunal, quel inconvé-
nient y aurait-il à remettre la cause après vacations ? Com-
ment peut on dite que c'est là une demande dedisjonc.ioa, un 
moyeu dilatoire! Mais pourquoi demander du temps"? Si nous 
sommes coupables, le serons nous moins dans un mois, dans 
deux mois ? iia question, à moi, est bien simple. Je dis au 
Tribunal, vous n'êtes pas compétent, vous n'êtes pas nos ju-
ges, à aucun titre vous ne pouvez nous juger, ci ce se. ait là 

une question de disjonction ! 
On a cité un exemple, celui de l'affaire Baron. 11 n'y a pas 

la moindre analogie entre les deux espèces. Dans l'affaire 
Baron on ne niait pas la compétence ; on disait que le moment 
de juger n'était pas arrivé; on plaidait une question de sur-
sis; le Tribunal ne s'est pas arrêté à cette exception, il a 
pa>sé outre. Est-ce que nous demandons la môme chose que 
Baron et Salmon V iNon, encore une. lois. Nous déclarons très 
nettement, très formellement, qu'à aucun point de vue vous 

de compétence ne sont pas susceptibl -q ,i'„ " les i 
 i»» io ciirci^ ma „„.,., F Udi'peL ii corder le sursis que nous sollicitons. > il f

Sll 

ne pouvez nous juger, et à moins de dire 

• unrri 

Le Tribunal décide que l'exception p
0S

r!
P 

•es du conseil de surveillance est un ÎL*..5 

<5 
bres du conseil de surveillance est un mov? Pi*r 'es 

arriver à la disjonction, mais que les déliu" 8u'*é n, 

M. Prost n'étant que la conséquence de ceu reî'r°clid0Ur 
les membres du conseil de surveillance X

]
COtïlini

S[i * 

lieu à disjoindre, et, par application de l'aîti , u'ï a ? 

déclare que l'appel du jugement préparatoirT % n? 

suspensif, rejette l'exception et ordonne qu'il nesl h? 
au fond. H sefa 

M' Dromery, avoué : Au nom de mes client* 

sence de la position qui leur est faite parle dot en H 

leurs conclusions, je viens prier le Tribunal 1\^'-de 
bien remettre l'affaire après vacations. A la m v°uloif 

l'affaire a été engagée, les membres du conseiulere \ 

lance ne sont pas en mesure de se défendre - toi t Ur?ed-

cédure a été dirigée contre M. Prost. M' l)uf
au

 '
a

 Pf». 

se présenter pour mes clients ; il est absent • in ^it 

impossible d'accepter le débat en cet état - j'
e
 Ure$t 

Tribunal de leur accorder une remise, autreme^'^ 

tout le respect qu'ils ont pour le Tribunal i|
s S(

,ni' *\ 

gés de faire défaut. ' Wotuot)|i. 

M. l'avocat impérial : Nous sommes obligé a 

opposer à la remise. L'intérêt dominant, dans cette6^ 

est celui du principal prévenu, du sieur Prost s*8) 

clients, comme on l'a dit, sont innocents, q
ue

i ^ 

a-t-il pour eux d'accepter l'audience? La deriiiè^^ï 

" 'te par M" Dromery prouve 2 ̂  

,mirei)t un taux inférieur à celui auquel il les aurait ' ^ 

Dans cetle assemblée, quelques actionnaires se vm■ 

dis 600,000 francs que s'attribuait M. Prost dans i ^ 

partiiion des bénéfices. Je le soutins contre celte a H i 

les statuis lui accordaient 40 pour 100 dans les t>cn^ 

Tant mieux pour lui, comme pour la société, si le
 ff

. 

fices étaient assez considérables pour lui attri
 t 

600,0(10 fr. Mon opinion prévalut. Toujours,danse-

semblée, M. Prost proposa la fusion avec le &^
tj
jQ

f
ft 

voix; la fusion fut votée. Dans cette occasion,il i 

portugais; il y eut un'opposant, mais le tumulte coir< 

confirmé par M. Prost que la somme provenant u
 fil 

placées étail de 20 millions. Je demandai s'',."°
aiie

 o»i> 

la fusion, les intérêts seraient payés. On me " 
et, en effet, quelques jours après, je vis, placar ^ j„. 

bureaux de la compagnie, un avis annonçant q ..^fo 

térôts seraient payés le 2 féviier. Je trouvai p
re

i...
; 

j'aliai consulter le caissier, qui me dit qu'il "e c
 [a s0

ci* 

pas comment on pourrait payer les intérêts; ^ p
r
js. 

était en perle, qu'on avait vendu mille a';U,0"s_
t rt

n# 
que les livres n'étaient pas au courant, était:

 sl)
[. 

d'inexactitudes,et que le comité portugais n ava 

h'samment vérifié les livres. p^iionn8'1* 
Au 10 mars eut lieu une convocation d " 

On avait nommé des liquidateurs judiciaire 

mande qui vous est faite par 

nous avons dit, à savoir: qu'on ne cherche que de^m 

dilatoires. Les membres du conseil de survei|la
nce

0?e"s 

pas élé pris à l'improviste ; ils savaient qu'ils serai» "0,ï 

signés comme responsables des ac es du gérant.n'as" 

repoussons donc la demande de remise, et requérons"0"8 

soit passé outre aux débats. W 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions
 0rr

i 

qu'il sera passé outre aux d bats sur le fond. ' O0lie 

Les cinq membres du conseil de surveillance décla 

faire défaut et se retirent avec leurs défenseurs. 'eil! 

Le Tribunal ordonne qu'ils seront jugés pardéfmt 

M" Rivolet, au nom de MM. Franquin, Deuouille et'l 

gnier, agissant comme liquidateurs judiciaires de ]
a

 a" 

ciété Prost et C% a posé des conclusions ainsi couçij
es
° 

Attendu que M. Prost n'est pas poursuivi à raison il 
faits antérieurs à l'année 1855; que, des lors, 1-8 liquidai» 
ne peuvent prendre de conclusions devant le Tribunal à 
de ces faits, non plus qu'à raison de tous autres qui leur f8 

griefs, mais qui ne soin pas l'objet de la prévention - nJf 
doivent, en conséquence, se borner à faire toutes réserves 

Attendu qu'il résulte des faits de la cause qu'au tno'fp 

des fraudes si
f
mlées, l'ro.~t s'tM, fait attribuer des sonm" 

montant au total de 378,317 fr. 44 c; 

« Attendu, en ce qui touche la distrihmion aux actionnai-
res autres que Prost de dividendes fictifs et la simulationfo" 
souscriptions ou versements; que tes faits onté'éévidemment 
dommageables, mais que les liquidateurs n'ont pas, quant à 
présent, les éléments nécessaires pour évaluer le préjudice 
qui en est résulte, c'est le cas de prononcer une condauiiiatioii 
à des dommagHM-intérèls adonner paréat; 

« Coiiiiainne Prost, par corps, à payer aux liquidateurs et 
ce à titre de restitution, la somme de 378, 317 U c, mon. 

tant du préjudice causé sus-éuoncé, avec intérêts du jour où 
Prost l'a touchée, elc. » 

M. le président : Appelez 'e premier témoin. 

M. March'il, ingénieur des ponts-et-chaussées: Je suis 

entré dans la sociéié des Caisses d'Escompleen mai 1857, 

à la sollicitation d'un ami qui y avait engagé une grande 

partie de sa fortune. Cet ami me dit que la société fonc-

tionnait régulièrement, qu'on donnait des intérêts elès 

dividendes. ; ci pendant j'hésitais encore lorsque, dans un 

voyage en chemin de fer, je rencontrai une personne qui 

me dit beaucoup de bien de cette société, i puis, à mon 

retourà Paris, je vis h s actions cotéesen hausse à la Bour-

se. J'achetai alois vingt actions de 500 fr. chaque, avec 

une prime de 10 fr.Au 30 juin 1857, il y eut une assemblée 

générale à laquelle je n'assistai pas ; mais dans le cofcfr 

te-iendu publié dans les journaux je lus que le gérant 

t avait annoncé l'affaire comme prospère, déclarant un bfi-

' néfice de 4 millions, et que le nombre des actions placés 

s'élevait à une somme de 20 millions. 
Une seconde assemblée fut convoquée par M. Prost, 

dans le but de modifier les statuts et de donner plus des-

tension à ses pouvoirs. Dans cette réunion, M.'Pros1* 

tinua à présenter l'affaire comme prospère; il amKMÇi 

bien quelques pertes, mais qui étaient largement compen-

sées par l'ensemble des bénéfices. L'extension qué-
mandai! de ses pouvoirs consistait à s'adjoindre une on pli-

sieurs personnes pour i'aider dans ses fonctions (te if 

raot, et surtout à l'autoriser à fusionner avec toutes 

compagnies françaises ou étrangères. Je combattis cr 

extension de pouvoirs, mais n'étant pas soutenu, j et»
 1 

dans mon opposition. On lui accorda tout ce qu il dem • 

dait, et aussi la faculté d'acheter et de vendre les aw 

de la sociélé, ma s de ne les jamais acheter cepen > 
lin taux inférieur à ^plni nu uifd il les aurait vei ' 

d'action 
On if 

cert 
raf 

do COÏT 
une commission pour vérifier les écritures,uc ^ ̂  

les liquidateurs judiciaires. La commission B'
s

decf 

qui me parut erroné, tandis qu'un des meffl 

même commission nous révéla des fai's £r j^noid"^ 

de la réunion, quand je vis M. Prost nom""1,
esta

iioiii 
'e présentai une pr 
e refusa d'en dodue 
dans le procès-verba'. 

uns ont été interroge, . 

3, sera entendu M. 

expert, qui a été commis par la justice P 

• le 

de sa propre société, je présentai une p
 )eC 

président de l'assemblée refusa d'en doi 

1&\ 

tiai' 

1 ouverture de l'audience, sera entendu M. I• e^'
|a
 ̂ | 

înême de la mentionner dans le procès-verni - ^$0* 

Quelques autres témoins ont élé mterrofct ^^pe 

lion des écritures de la société. 

L'audience est levée à cinq heures, 

voyée à demain. 

et rama*. 
le 

Ii, 

7» 

«0| 
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vertissements réitérés des journaux, le vol 

Malg'.é ^"perpétuer comme le vol à l'américaine. 

a'°"
W<

^uus qui pratiquent l'un ou l'autre vol paryleii-

^ "[oùjours à ■ 
trouver des dupes; toute leur science 

'uue leurs manoeuvres sont éorutiées, à lais-

0e0*> leur coupable industrie, un certain espace 
«eflt. 

rendre ensuite cl la piatiqucr uvec ^'^fôourlarepn 
te t
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 mrroduisantquelques légères iiiuUitica. 
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 l'amé-
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enS a l'aide desquels il se commet doivent 

. Nous 

P*.?S moy 
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na
tit bien connus; c'est une espèce de vol en 

. . ni;lllllelJal
 t/tiiirtnfo r... I . 

être
 mf'.t'ie qui révèle presque toujours un manque de 

partie
 doU

 . j
0

yàuté chez le volé. Il n'en est pas Ue uiê-
probite uu

 wi
.
 icl lti vo

|é
 esl

 IOUJOUI s de Donne foi ; 

m
e

°". i , nue par excès de conliauce. Nous avons déjà 
;i ne |J

eclui 4
 ,, sismaier plusieurs fuis ce vol qui est pres-

e
 lusivement pratique par des lemmes et qui a cau-

aue eX
^'lemment un préjudice notable au commerce de 

sé urectuw 

SOI''"'' 
de lingerie, de nouveautés, etc., etc. 

- j
 t se

 rappeler qu'une de ces femmes, après avoir 

achat plus ou moins important dans une maison de 
fa

'
tU11

>rce <e faisait porter, à uue adresse indiquée, par 
Cn

 olovVles marchandises qu'elle devait payer à son 
u
,
n ti

'w> • chemin faisant, elle feignait d'avoir oublié un 

■"irî renvoyait l'employé le chercher, pendant qu'elle 

*j*SLgjl j
;l
 marchandise, el elle disparaissait ensuite. 

M

ar

r
,
s
 |, s premiers mois de cette année, ce genre de vol a 

bi une modification, *ans doute parce que les moyens 
avaient été divulgués |iar la presse. La voleuse ne faisait 

njus aii'tm achat minime en invitant le chef d e l'établisse-

ment à remettre à la personne qui devait porter la mar-

chandise, la monnaie d'une piè< e de 40 francs, défalcation 

Wie du prix d'achat qui devait toujours être payé à un 

domicile fictif; avant d'y arriver elle se faisait remettre la 

monnaie sous prétexte de faire un autre achat dans le voi-

sinai, et elle trouvait le moyen de s'échapper. Cette der-

nière manœuvre ayant encore clé ébruitée, on abandonna 

ce genre de vol pendant plusieurs mois et enfin supposant 

qu'il était oublié, on vient de le remettre en pratique avec 

un succès complet et dans toute sa simplicité originelle. 

Seulement ce n'est plus au commerce de soieries ou de 

dentelles qu'on s'e,4 adressé celle fois, c est au commer-
ce de denrées'coloniales. 

Une femme, qui n'en est sans doute pas à son coup 

d'essai, s'est présentée dans un magasin de chocolat et de 

café, nie de Grenelle Saint-Honoré-, y a acheté A kilog. 

de chocolat, à 5 fr. lekdog., qu'elle devait payer à m 

domicile indiqué rue Mazarine. Avant d'y arriver, elle 

prit la maichandise et renvoya la personne qui raccom-

pagnait chercher au magasin un article qu'elle dit avoir 

oublié, et elle disparut ensuite. Ou voit qu'il n'y a rien 

échangé aux anciennes manœuvres, si ce n'est la bran-

che de commerce exploitée ; mais ce n'est mie le début 

d'une reprise du vol à l'oubli, et les commerçants devront 

se tenir sur leurs gardes pour ne pas tomber dans le piè-

ge qui pourrait leur être tendu parles individus qui l'ex-

ploitent. Le plus souvent ce sont, ainsi que nous l'avons 

dit, des femmes qui pratiquent ce genre de vol. 

— Hier, à une heure de relevée, douze individus dont 

les noms suivent ont été extraits de la prison de la rue de 

kRoquetie et placés dans une voilure cellulaire pour 

être,dirigés par le chemin de fer sur le bagne de Toulon. 
Ce sont les nommés : 

Pierre-Joseph Bizet, condamné par la Cour d'assises du 

déparif-mcut de l'Oise, le 18 juin dernier, aux travaux 

forcés à perpétuité, pour vol la nui!, à l'aide d'escalade, 

d elfraction et de violence ayant laissé des traces de bles-

sures, et étant porteur d'armes apparentes ou cachées; 

■-Jacques-François-Joseph Singier, condamné, le 8 mai 

™nier, par les assises du département du Nord aux tra-

ita lorcés à perpétuité, pour avoir, le 18 février précé-

j
eut

'
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 Stt iiverck, commis le crime d'assassinat, précédé 

SJ->
sar

 la personne de la nommée Marianne-Théicse 

t
«cus (admission de circonstances atténuantes) ; — An-

l
e
 ̂

Le
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, dii Henri, condamné par la même juridiction, 

i mai 1856, à la peine de mort, pour tentative de meur-

personne d'un gardien de la maison centrale 
1
 était détenu ; cède peine a été commuée en 

sur la 
de f oos où t 
telle de; 
d
e
 travaux forcés à perpétuité par lettres de grâce 
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 Mélr.tl, dit Crinvald, condamné le 11 juin 

p
er
 / .P

ar
 'es assises de la Seine aux travaux forcés à 

fJ! \^.P°
L
;r avoir, pendant la nuit du 15 au 16 dé-

d I8
û7, à la Chapelle-Saint-Denis, commis un vol 
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ayant
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- environ, à l'aide de violences, 
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 de blessures et de contusions, sur 
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du

 sieur Lhomme, clerc d'huissier: Métrai 
lv,h !Ceu]: 
r°ehen
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"tant i 

Hé eiTalpr, ' """"««au, complice) un preceueni, coiiu.im-

la Cour î'
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llx lravailx

 forcés à perpétuité par arrêt de 
Èft)j

er

 das
sises de la Seine, en date du 7 avril 

Par déVis''Ul
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 comm

ué à dix ans de la même peine 
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peteur du 2 août suivant; - Louis 

mêrr
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° Métrai et de Pécheux, condamné le 

" All'nvi p
4ue ce

 dernier, à dix ans de travaux forcés ; 

•rrançois-l.ouis Cille et Alfred-Pierre Charpen-

tier, condamnés tous deux le 18 juin dernier, par les as-

sises du département de l'Oise, aux travaux forcés à per-

pétuité, pour avoir commis plusieurs vols la nuil, àl a dj 

d escalade et d'effraction dans des maisons habitées, et 

cl auti es vols sur un chemin public, étant porteurs d'armes 

apparentes ou cachées ; — Jules Nolbert, c uidamué le 17 

juin par la môme Cour à dix ans de travaux forcés pour 

aven- en 1857 et 1858, commis plusieurs attentats à la pu-

yeursur des enfants âgésdemoin|de 11 AM.éiantèïirêcidj-

vede la réclusion ;—Joseph Vaissade, condamne le lOaout 

parles assises de la Seine, à dix ans de travaux forcés, 

pour homici le volontaire, commis à Batignolles, sur 

la personne du sieur Conquet, porteur d'eau ( admission 

de circonstances atténuantes) ; — Jean-Baptiste-Constant 

Bonhomme, condamné, le li) juillet dernier, à huit ans 

de travaux forcés, pour avoir, en 1858, à Savigny, com-

mis plusieurs atlemats à la pudeur avec violences sur la 

personne de sa fille légitime, âgée de moins de onze ans; 

— et Henri-Désiré-Joseph Peinnequeine, condamné par 

les assises du Nord, le 3 mai 1858, à cinq ans de travaux 

forcés, pour vol la nuit, à l'aide d'escalade et d'effraction 

dans des maisons habitées, à Lille. 

— Le syndicat de la Société des auteurs, compositeurs 

et éditeurs de musique, a désigné pour la représenter au 

Congrès de la propriété littéraire et artistique, qui doit se 

réunir à Bruxelles le 11 du courant : MM. Ch. Menes-

sier- Delange, président du syndicat ; Ad. Boïeldieu, vice-
président, et Henrichs, agent général. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-LVFÉIIIEURE (le Havre). — Les voleurs seraient 

moins audacieux si les volés avaient tous l'assurance et 

la fermeté dont l'exemple a élé donné hier matin oar M
11

* 
X.... -

Cette demoiselle assistait à la grand'messe à l'église 

Notre-Dame. Pendant la procession , ayant besoin de 

prendre quelque objet au fond de sa poche, elle déposa 

sur le dossier de sa chaise son porte monnaie, contenant 

20 et quelques francs, or et argent. Quand elle voulut re-

prendre son porte-monnaie, il avait disparu. Cer-

tainement le voleur ne devait pas être loin ; personne 

n'avait bougé tout autour de M
lle

 X...; personne n'étaij 

sorti; c'est donc sur son voisin, individu d'assez mau-

vaise mine, que se portent ses soupçons. 

Cependant, avant de l'accuser, elle lui demande s'il 

n'avait pas vu le porte-monnaie en question. « Pas du 

tout ! » répond le quidam, non sans quelque trouble, et 

aussitôt il se dispose à sortir. Mais M"" X... le suit bra-

vement jusqu'au dehors de l'église, l'interpellant à haute 

voix, jusqu'à ce que deux messieurs, s'étant informés de 

l'affaire, en l'absence d'agents de police, prennent fait et 

cause pour M"
e
 X... et empêchent l'individu de s'esqui-

ver. Celui-ci proteste de son innocence, retourne ses po-

ches, vides en effet, demande qu'on le fouille, et l'on al-

lait le laisser partir, dans la persuasion qu'il y avait effec-

tivement malentendu, lorsque l'un des deux messieurs, 

remarquant une gêne dans tous les mouvements de tête 

du voleur présumé, et dans ta façon dont sa casquette était 

enfoncée sur sa tête, eut l'idée de la lui enlever. Bien lui 

en prit; le porte-monnaie était sous la doublure. 

Le voleur a été, comme de juste, remis entre les mains 
de Ja police. 

— PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrand). — Il n'est brut 

en ce moment dans notre ville que d'un vol audacieux 

qui vient d'être commis au domicile de M. le prés dent 
du Tribunal civil. 

Le voleur, qui paraît connaître parfailement l'apparfe-

ment de M. Dessa gne, a profité de l'absence de celui-ci 

pour s'introduire chez lui. 11 est entré par la place de la 

Poterne, et, à l'aide de la grille qui est au-devant de la 

maison Desbans, il est parvenu sur un petit appentis qui 

sert do laboratoire au calé Teytar; une fois en ce lieu, il 

a forcé un volet mal fermé, a cassé un caneau de la fe-
nêtre et a fait jouer l'espagnolette. 

Après être entré, il a allumé une bougie et a fouillé 

minutieusement tous les meubles et jusqu'à la malle de la 

domestique, dans laquelle se trouvait enfermée une som-

me de 500 francs environ, qu'il a emportée, et qui appar-

tenait à cetie fille et à sa sœur. 

En entrant aujourd'hui dans l'appartement, la domes-

tique de M. Dessaigne n'a pas été peu surprise de trouver 

toutes les portes ouvertes, et il ne lui a pas été difficile de 

constater qu'un vol avait eu lieu. Elle a retrouvé sur une 

table, à côté de la bougie, 1 argenterie et la montre de M. 

le président, objets dont la possession pouvait trahir le 

voleur qui, en homme habile, les a dédaignés. 

En l'absence de M. Dessaigne, qu'on a fait prévenir 

immédiatement, il n'est pas possible de connaître l'impor-

tance du vol dont l'auteur ou les auteurs sont activement 

recherchés par la police de notre ville. 

(Moniteur du Puy-de-Dôme.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Elisa Winehouse, jeune fem-

me de vingt ans, mise avec une certaine élégance, est 

amenée devant le lord-maire après avoir été arrêtée au 

moment où elle tentait d'entrer dans une maison par une 

voie qui n'est pas ia voie ordinaire. 

Le constable Dudley dépose : Cette nuit, vers une heure, 

j'étais de service dans les Muiories, quand j'ai vu cette 

femme forcer une fenêtre de l'hôtel situé Abbot-street, 1, 

et pénétrer dans cette maison. Je traversai la rue, et, suivi 

d'un autre policeman, nous l'avons arrêtée et conduite au 

poste. 

Le lord-maire : Eh bien ! qu'avez-vous à répondre à 

cetle déposition ? 

Elisa :£>h ! beaucoup de choses. 

Nicolas Maggi, Italien: C'est moi qui tiens l'hôtel, 

dans Abbot-street, n° 1. H y a plusieurs années que je 

connais celte femme ; no.is avons vécu ensemble pendant 

quelque temps, mais il y a plusieurs mois que nous nous 

sommes séparés ; depuis lors elle m'ennuie assez souvent. 

Le lord-maire : Vous considérez donc comme un ennui 

d'être visité à minuit par une jeune femme? 

Maggiï. Ol\ \ non, mylôrd, 

le Ind maire-. Ah! ça ne vous ennuie pas? 

Jh'aggi, se reprenant; Oh! si..., je comprends la ques-

tion... ça m'ennuie d'être visité pur celles-ci. 

Le lord-maireElisa, que répondez-vous ? 

Elisa : M)lord, cet homme m'a prise dans une bonne 

place que j'avais; il m'a séduite et j'ai vécu avec lui com-

me sa teinme pendant plusieurs années. Nous avons eu un 

enfant, pour l'entretien duquel il ne me donne que 3 shil-

lings par semaine. J'ai été obligée de mettre cet enfant 

chez une nourrice qui me prend 7 shillings par semaine. 

H er soir j'ai rencontré un de ses amis qui m'a régalée de 

quelques verres de gin ; ma foi, ça m'a monté la têie et ça 

m'a décidée à faire une petite scène à mon ancien mari 

pour lui demander d'augmenter la pension qu'il me fait. 

Le lord-maire : Maggi, si ce récit est exact, vous vous 

êtes conduit comme un homme sans cœur. Tout homme 

qui a séduit une fille lui doit aide et protection tant 
qu'elle vit. 

Maggi : Mais je ne l'ai pas séduite. 

Elisa, avec énergie : Je déclare solennellement que si, 

et main enant que je connais cet homme, je regrette que 
ce soit par lui que je l'ai élé. 

Le hrd-maire : Maggi, trois shillings par semaine ne 

suffi eut pas pour aider à i'entretien de votre enfant. 
Maggi : Est ce bien le mien? 

Elisa : Oh! voilà un grand misérable ! Il sait bien que 

cet enfant est à lui... J'ai le cœur brisé devant une telle 
infamie. 

Le lord-maire : Maggi, il faut donner quelque chose 
de plus que ce que vous donnez. 

Maggi : Je ne le puis, cette femme me ruine. 

Le lord maire : Mais vous l'avez bien autrement rui-

née, vo s ! (S'adressant à la prévenue) : Faites reprendre 

par quelqu'un, et n'y allez pas vous-même, les eilels que 

vous avez laissés chez cet homme. Me promettez-vous de 
ne i lus le troubler chez lui? 

Elisa : Oh ! certainement. Il n'est bon pour personne; 

ses compatriotes le méprisent. Il y a quelques jours seu-

lement, j'ai appris qu'il est marié, et que sa femme est en 

Italie avec trots enfants. Je ne me déshonoreiai pas da-
vantage en cherchant à me rapprocher de lui. 

Le lord-maire renvoie Elisa de la poursuite. 

— BELGIQUE. — M. le ministre de la justice vient d'a-

dresser, sous la date du 9 septembre, la circulaire sui-

vante à MM. les procureurs généraux près les Cours d'ap-
pel du royaume : 

La loi du! 8 février 1852, sur la détention préventive, a 
consacré le principe que la liber é de l'inculpé a*ant la con-
dHinnation serait désormais la règle, et qu'il ne pouira y être 
déroge que dans les cas graves et exceptionnels. Le gouverne-
ment à voulu que la nouvelle loi reçût, 'dans la pratique, 
I exécution la p us large el la plus *érieus#; des mesures ont 
été prescrites dans ce but par une instruction ministérielle du 
II février de la mémo année. 

Il résulte des documents statistiques que j'ai sous les yeux, 
que depuis la mise en vigueur de cette loi, le nombre des ar-
restations prévenlives n'a pas diminué dans la proportion à 
laquelle ou aurait pu ^'attendre. 

Je remarque, d'un autre côté, entre les divers arrondisse-
ments, des oifferences qui donnent lieu de croire qu'on n'ap-
précie pas partout de la même manière les circonstances qui 
doivent déterminer la mise en état d'arrestutioii 
tive. 

Rome, 5 0[o 
Naples (C. Kotlisc.) 

92 ||2 | O imp. deVoit. de pl. 
— — I Omnibus de Londres. 

33 -, 

61 23 

preven-

Comme la pratique doit être fixée aujourd'hui sur les mo-
tifs qui justifient cetle mesure exceptionnelle, je désire savoir 
quelles sont les règles qu'on suit dans les Tribunaux de votre 
ressort, no'amment en ce qui concerne les préventions de 
coups et blessures, rébellion, abus de confiance, escroquerie, 
vol. 

En me faisant parvenir ces renseignements, je vous prie de 
me proposer les moyens que vous jugen z les plus propres à 
ramener l'exécution de la loi à des règles uni formes, en har-
monie avec les vœux du législateur, dont l'intention mani-
feste a été, je ne pui< que le répéter de restreindre la mesure 
exceptionnelle de la détention préventive, dans les limites de 
la plus stricte nécessité. 

MM. Henri Bordier et Edouard Charton achèvent 

le premier volume de leur Histoire de France par les 

monuments ; les vingt-cinq premières livraisons sont 

en vente, quai des Grands-Augustins, 20, au Magasin 

pittoresque. 

— La COMPAGNIE LYONNAISE reçoit en ce moment 

la magnifique collection de dentelles blanches et noires, 

ainsi que les jolies robes de soie et de fantaisie qu'elle 

fait fabriquer chaque année pour Je moment où les 

riches familles étrangères visitent la capitale : toutes 

sont marquées en chiffres connus. 

3j, boulevard des Capucines. 

Bourse de Paris «la ii Septembre 1858. 

a ©p» 

4 ip* 

l Au comptant, Der c. 
| Fin courant, — 

( Au comptant, Derc. 
| Fin courant, — 

73 —.— Hausse 
li 20.— Hausse 

96 

96 23.— 

Hausse 
Hausse 

S0 
4o 

2u 
25 

AU COMPTANT. 

3 OpO 73 — 
4 OjO 
4 1[2 OpO de 1825.. 
4 1|3 0|0 de 1852.. 93 — 
Actions de la Banque. 31 KO — 
Crédit foncier de Fr. 661 — 
Crédit mobilier 950 — 
Comptoird'escompte.. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856. 91 75 

— Oblig. 1853,3 0[0. 50 50 
Esp. 3 0(0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. -40 — 
— dito, pet. Coup.. — — 
— Kouv. 3 0[0 Diff. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 110 ) — 
— de 60 millions. 410 — 

Oblig. de la Seine... 210 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 357 50 
Comptoir Bunnard.. 71 25 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne . 790 — 
Omnibus de Paris... 900 — 

A TERME. 

3 0[0 
4 1|2 0[0. 

1" Plus Plus Der 

Cours. haut. bas. Cours. 

m sa 73 25 72 KO 73 Ï0 

96 — 96 23 

CHEMINS DE PEU. COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 

— (nouveau) 

Est 
ParisàLyon et Médit. 

Midi 
Ouest 
Lyon à Genève 
Dauphiné 540 

417 to Ardennes et l'Oise.. 475 

990 — (nouveau).. — —-

830 — Graissessac à Béziers. 233 —■ 

753 73 Bességes à Alais.... —T — 

835 _ — — 

OdO — Société autrichienne. 690 —1 

6Ù0 — — 

0 0 Victor-Emmanuel... ■SOI — 

540 — Chem. de fer russes. 310 — 

OPÉRA, — Mercredi, la Reine de Chypre; les rôles prin-
cipaux seront interprétés par M°

es
 Borghi-Mamo, Mil Roger, 

Bonnetue. 

—- Mercredi, au Théà're-Français, les Doigts de fée et Va-
lérie. Prochainement OElif-e roi, M. Edmond Membrée a écrit 
pour cet ouvrwge uue musique instruineniale sur laquelle, 
suivant la manière antique, seront déclamés les in terme les et 
les strophes. Ceite composition doit donner un nouvel attrait 
à la représentation du chef-u'ce ivre de Sophocle. 

— Tous les soirs, au théâtre delà Porte-Saint-Martin, le 
dram-i de Jean-Ban remplit la salle, et tous les soirs des ap-
plaudissements enihousiastes accueillent D sliayes, Luguet-
Honoré, M

m
'

s
 Fran zia. Battaglini et Constance, ei le maguifi-

rique vaisseau du dernier acte. Ou commenc.ra par les Noces 
du Bouffon. 

— Le drame si louchant des Crochets du père Martin, 
attire et at ire

r
a longtemps la foule à l'heureux théâtre de 

la Gaîlé. Chaque soir, les plus chaleureux applaudisse cents 
sont prodigues, avec justice, à Paulm-Ménier, qui, en artiste 
de cœur, partage avec ses camarades, qui contribuent si puis-
samment à l'ensemble remaïquable de la ravissante pièce de 
MM. Cormon et Grangé. 

— Pendantque les vacances enlèvent à la capitale un grand 
nombre de ses habitants, la province, lui envoie une foule u'émi-
grantsqui viennent admirer tout ce que faris contient de cu-
ritux et n'attractif. Aussi, tous les soirs, le théâtre de l'Am-
bigu-Coroique est envahi par un public nombreux, composé de 
familles parisiennes ou provinciales, qui accourt voir le beau 
drame les Fugitifs, œmre mora e, touchante et pleine d'é-
mouvanies péripéties tirées du récit historique de M. le doc-
teur Félix Maynard. 

CiiiQ.CE IMPÉRIAL. — Dernières représentations du Maréchal 
de Viilars. On pense que le* Pilules du Diable seront prêtes 
pour passer le 23 du courant. 

— THÉÂTRE DE ROBERT BOUDIN. — ITamilton roursuil le 
cours de ses représentations au milieu de l'étonnemetit et de 
l'admiration de tous U s spec:ateurs; jamais, en effet, mer-
veilles plus surprenantes n'ont été offertes aux curieux. Quel-
que soit le pouvoir don se sert l'habile magicien, toujours 
est-if qu'il smu-e et enchante ses visiteurs, et que nul ne re-
grette la délicieuse soirée qu'il a passée dans son palais en-
chanté. 

— Les représentations que les Mimes anglais donnent tous 
1rs jours à quatre heures sur le Théâtre des Fleurs du Pré 
Catelan attirent un nombre considérable de visiteurs dans ce 
jardin délicieux; toute la journée,concerts, sétincesde atagie, 
marionnettes, etc. 

CONCERTS DE .PARIS. —A cause de la grande chaleur, la ré-
ouverture est remise au lundi 20 septembre. 

SPECTACLES DU 15 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée, Valérie. 
OPKBA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, la Fête du village voisin. 
ODÉON. — Le Marchand ma'gré lui, Maître Wollf. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Harpe d'or, la Demoiselle d'honneur, 
VIUCEVILLE. — Relâche poer léparations. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Il faut que jeunesse se paie, Candaule. 
PALAIS-ROTAL. — Le Gendre de M. Pommier, la Soirée, X. 
POBTE-SAWT-WARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIÉS.— Les Canotiers de la Seine, Dr. lin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — L* Bouteille à l'encre. 
BE»UMA»ICHAIS. — Vingt ans, ou ia Vie d'un séducteur. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Moulin de Cailierine, les Folies. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékin la nuit. 

PUÉ CATELAN. — Tous les jours, à quatre heures, spectacle 
sur le théâtre des Fleurs par les mimes anglais; concerts 
magie, marionneltes, etc. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12), — Tous les jour* 
huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT IIUUDIN. A 7 heures 1 \% Soirée fantastiques. Ex-
périences nouve les de M. Ilamilt"'. 

RANELAGU (Concerts du PariW- —
 Sl,irees

 musicales et dansan-
tes tous les dimanches. Concert les mardis el venJredis, et 
Fêtes de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU BOUGE. — Soirées musicales etdanractes, dimancnes
v 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa 
médis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées danjantes les lundis, mercre-
dis, vendredis et dimanches. 
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lot (terrain en cour), 8,000 
lot (terrain en bâtiments), 8,000 
lot (766 mètres), 10,000 
lot (766 mètres),1 10,000 

S'adresser auxdils 1H- BASiOtC et I.SJVGîSi-

Qiiti ; et à M. Bouret sur les lieux. (8595)? 

Ventes mobilières. 

BREVETS PlYlîWI, 
Adjudication, môme sur une enchère, en l'élude 

et par le ministère de M' BAKEIE, notaire.^ 
Paris, boulevard des Capucines, 9, le 22 septem-

bre 1858, à midi, 
De IIIIKVKTM m'BWEN'TJïWH Eï li'SM-

POKT.vriO* eu France, Belgique, Angleterre, 

Hollande, Autriche, Piémont b\ Espagne, pour un 
carburateur à gaz ayant pour but d'augmenter le 

pouvoir éclairant de ce fluide, ensemble du mo-
bilier industriel, matériel et appareils d'exploila-
tion et marchandises. 

Mise a prix 
S'adresser audit 

cahier des charges 

15,000 fr. 
M

e
 BABBG, dépositaire 

(8390) 
du 

CÀFÉ-ESTÀMIKET-
32» 

le samedi 18 sep-
Adjudication en l'élude de 

notaire, rue Montmartre, 146, 
tembre 1Ï-5S, midi, 

D'un fonds de OAFÉ■ ESTAMISET, sis à 
Paris, boulevard de Strasbourg, 17, matériel et 

droit au bail. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

Marchandises a dire d'experts. On ne pourra en-
chérir qu'en déposant 1,500 francs aux mains du 
notaire. 

S'adresser à Mc .tïXOUCE; cl a M. Beau-
four, rue Moniholon, 26. _ (8o'J4£ 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE, 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 28 septembre 
cornant, à Chambéry, à dix heures du matin. 

Tout portour^ki vingt actions est de droil mem-
bre de l'assemblée générale. Nu! ne peut être fou-
dé de pouvoirs s'il ne jouit pas lui-même d'un 
droit d'admission. 

Lft,remise des cartes ou des procurations aura 
lieu, contre la présentation des litres, depuis le 
14 jusqu'au 24 courant, à une heure après midi : 

A: Paris, au siège de l'administration, rue Basse- | 
du-Rempart, 48 bis; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie 

(gare deT'orte-Suse); 

A Londres, chfz MM. S.-W. Morgan, Throg-
ni'ortoti sireet. 

Par ordre du conseil d'administration, 
(179) Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

ETAM4I 

par l'argent. Brev 

GL4CES DES 

g. d. g. Commission, expor-
tation. PKON et Ce, 28, r. Culture-Sainte Catherine. 

(133) 

Boyveau-Laffecteur, sirop dépuratif du sang 
et des humeurs. Chez les pharmaciens. 

(iâi>-

STÉIIILSTÊ DE LA FEMME 
constivulionnelle ou accidentelle, compl ément 
détruite par !e traitement de M

ME Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rte 
duMoctbabor, 27, près les Tuileries. (106), 

CAUTÈRES DOULEURS EXEMPTS DE 

et de DÉMANGEAISONS. POIS ÉLASTIQUES LE PEBDRIEL, 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT , BELLES ( OMPIIKSSES , 

SEHRE BRAS, etc. Faubourg Montmartre, 76, etdans 
les pharmacies de la France et de l'étranger. 

(177/ 
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En vente chez ,1.-11. llAIEIiÊRE et fils, libraires de l'Académie impériale de médecine, rue llautefeuille, 1». 

MANUEL COMPLET 

DE MEDECINE 
Ou mm DES MKÏLiELRS OUVRAGES PUBLIÉS JUSQU'A CH JOUR SUR CETÏÈ WûM'û ET DES JUGKÏEKTS ET ARRETS LES îïM tWÈ 

Précédé de Considérations sur la recherche et les poursuites des crimes et délits,—sur les autorités qui ont le droit de requérir l'assistance des médecins ou chirurgiens,—sur la distinction établie par la loi entre les docteurs 
de sauté,— sur la manière de procéder aux expertises médico-légales, — sur la rédaction des rapports et consultations, — sur les cas où les hommes de l'art sont responsables des faits de leur pratique, — et sur les honor < 
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PETIT ET C 
Place Cadet, 31, à Paris 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope, Reproduction de tableaux, sculptures, 
gravures, bronzes, objets d'arts, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature. — 
Maguifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-
traits une illusion complète. 

Réalisation du problème s l'ASBB MIEUX ET A MOINDRE PRIX. 

En vento chez l'auteur, J. MERTENS, rue 
Rochechouarl, 9. 

L'AIDE DU CÛBSPTEUR, 
Contenant: 40 tableaux d'après lesquels !a BSCuttipli-

evtion seréduità. l'addition, la Division à la soustrac-
tion;—les àlacines carrées et cubiques j usqu'à 2,000 
—un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cerclejusqu'à200 au Diamètre;—lesprincipaux moyens 
d'obtenir la superficie ou lo volume de» objets, selon 
eursdifférentes formes, etc. —2e édit. Prix : 1 fr. 60. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 
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TESTES VAKAUTOKnË DK JUSTICE 

Le 44 septembre. 
Rue Saint-Martin, n° 306. 

Consistant en ; 

(839) Comptoir, œil-de-bœuf, tables, 
glaces, 20 pièces de vin, etc. 

A Ncuilly. 
(840) Guéridon, commode, chaises, 

secrétaire, fauteuils, etc. 
Le 15 septembre, 

Kn l'hôtet des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(8411 Armoire a. glace, tapis, cave à 
liqueurs, tableaux, forges, etc. 

Le 16 septembre. 
(836) Comptoirs, glaces, commode, 

arm. à glace, bonbon, liqueurs. 
(8*3) Tables, bureaux, armoires, ca-

napés, glaces, pendules, etc. 
^844) Bureaux, cartons, cartonniers, 

presse à copier, pendules, etc. 
(845) Comptoirs, couleurs, éponges, 

pinceaux, colles, essences, etc. 
(846) Buffet, armoires, commode, 

forges, matrice pour boiutie, ele. 
(847) Tables, commode, pendules, 

eonsoles. bibliothèque, etc. 
{848) Bureaux, cartonniers, tables, 

rideaux, tapis, fauteuils, etc. 
(849) Bureaux, montres, étuis, car-

niers, malles, sacs, caisses, etc. 
(850 ) 5 voitures de remise. 
(851) Commode, armoire, fauteuils, 

chaises, glaces, penduies, etc. 
(852) Bureaux, presse à copier, ta-

bleaux, comptoirs, rayons, etc. 
Rue Neuve-des-Malhurins, 57. " 

(853) Tableaux, meubles de salon, 
commodes, armoires à glace, etc. 

Rue de Rivoli, 180. 
(854) Guéridon, meuble de salon, 

u glaces de Venise, pendules, etc. 
Rue Neuve-des-Capucines, 1-2. 

(855) Comptoirs, montres vitrées, 
bas, chaussettes, app1' a gaz, etc. 

Rue Au Maire, 48. 
(856) 'Bureaux, montres vitrées, ma-

chine à coudre, chaussures, etc. 
Une des Vinaigriers, 49. 

(8.17) Bureau, presse à copier, bou-
lons, essieux de voitures, etc. 

Rue des Récollels, ciléBonnol, il, 
(857 bis) Tours en fonte, machine à 

percer, meule, enclumes, etc. 
Rue d'Hauteville, 49. 

(858) Bureau, armoire, commode, 
tableaux, canapé, pendule, etc. 

Aux Ternes, 
sur la place du marché. 

(859 Forges, enclumes, étaux, ma-
chines à percer, l'ers, meubles. 

Même commune, 
rue des Dames, n° 35. 

(838) Comptoir, mesures, tables, ta-
bourets, vins en fûts, etc. 

A Neuilly, 
sur la place ou marché. 

(860 Comptoirs, œil-de-bœuf,tab]es, 
glace, pendule, literie, etc. 

/ro8 aellontmartre, 

(837) Buffet, "omuioctl-, ,
rmr)irp 

glace, pendules, cheval, etc. ' 
Même commune, 
rue Pigalle, 24. 

(851) Comptoir, fontaine, fourneau, 
tables, vms en fûts, meubles. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(862) Voilure, clieval et cuo Harnais, 

baquets, pots, etc. 
A Batignollcs, 

rue Caroline, n° 9. 
(863) Buffet-étagère, bureau, divan 

eommode, glace, pendules, etc. 
A Belleville, 

rue de Lamare, 81. 
(861) Comptoirs, œil-de-bœuf, table 

de nuit, commode, secrétaire, etc. 
Même commune, 

rue de Paris, n° 263. 
(865) Co#uiode, armoire-, pendules, 

table% fauteuils, cliaises, etc. 
Même commune, 

sur la place, du marché. 
(866) Armoires, buffets, tables, bu-

reau, fauteuils, chaises, eic. 
A Charonne, 

sur la place publique. 
(867) Billard, tables, glaces, ar-

moire, chaises, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(868) Complnirs, casqueties, gilels, 

draps, étoffes, glaces, meubles. 
Le 17 septembre. 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(869' Comptoir, glaces, lustre, buf-
fets, tables, chaises, étagère, etc. 

(870) Comptoirs, corps de rayons, 
glace, commode, labiés, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinqu nte-huit, dans 
trois des quatre, journaux suivants : 
le Moniteur tmivérxel, la Oaze.Ua des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal yi>-
nérul </'..-■:, dit Petites .<ifiches. 

SOCIÉTÉS ANONYMES. 

Etude de M« Henri-Joseph YVER, 
notaire à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 6. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS DE 

LA N'AllOvALE, 
Compagnie d'assurances sur la vie, 

établie à Paris, rue de Méuars, 3. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 

Par ia grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des fiançais, 

A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de noire ministre 

secrélaire d'Elat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu l'ordonnance royale du 31 jan-

vier 1821, qui autorise la Compa-
gnie royale d'assurances sur la vie, 
aujourd'hui la Nationale, et l'or-
donnance du 23 mai 1830, qui a ap-
prouvé les nouveaux statuts de celte 
compagnie ; 

Vu les décrets des 29 juillet 1852 
et 26 septembre 1856, qui approu-
vent diverses modilications uuxdits 
statuts ; 

Vu la délibération prise lc31 mars 
1858, par l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite compagnie , 

Notre Conseil d'Etal entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit s 
Ait. I". La nouvelle rédaction de 

l'art. 30 des statuts de la Compagnie 
d'assurances sur la vie, la Nationale, 
esl approuvée, telle qu'elle est con-
tenue dans l'acte passé le 28 juillet 
lsr>8 devant M

C Beaufeu et son col-
lègue, notaires à Paris, leditM" Beau-
feu substituant M" Henri - Joseph 
Yver, lequel acte restera annexé au 
présent décret. 

Art. 2. Notre ministre secrélaire 
d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Mon teur 
et dans un journal d'annonces judi-
ciaires du déparlement de la Seine, 
et enregistré, avec l'acte modillealif, 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
31 août 1858. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre des finances, chargé 
de l'intérim du ministère de 
l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, 

Signé : P. MAGNE. 

Pour ampliaHon : 
Le conseiller d'Elat, secrélaire 

général, 
Sigllé : DE BOUREL'ILLE. 

Suit 1 -s. teneur de l'acte contenant 
la modification aux statuts.) 

Pardevant M" Philippe-Athanase 
Beaufeu et son collègue, nolaires à 
Péris, soussignés, ledit Mc Beaufeu 
substituant M» Henri-Joseph Yver, 
aussi notaire à Paris, absent pour 
cause de maladie, 

Ont comparu : . 
I» M.- Joseph PERIER, banquier 

régent de la Banque de France, de-
meurant à Paris, rue Royale-Saint-
Honoré, 6 ; 

2° M. le comte Michel-Frédéric 
PILLE I-WILL, banquier, régent de 
H Banque de France, demeurant a 
Paris, r. du la Cliaussée-d'Anlih, 70; 

8° M. le baron Jean-Henry 1IOT-
TIXGUKit, banquier, demeurant i 
Paris, rut; Bergère, H; 

4° M. Auguste. DA3S1ER, banquier 
vir.meuiuiiua rang, rue ue ia vic-
toire, 54 ; 

5° M. Benjamin DELESSEdT, an-
cien banquier, demeurant à Paris 
rue Montmartre, 17*: 

6" M. Joseph-Henri DAVILLIER 
manufacturier, demeurant à Paris, 
rue Cliauchat, 8; 

7» M. Charles-Gabriel LE BÈGUE, 
comte de GiiliMINY, gouverneur de 
la Banque de France, demeurant i 
Paris.holel de la Banque de France; 

8° M. Charles - Georges - Aimé 

CLAUSSE, ancien notaire à Paris, y 
demeurant, rue Bleue, 13; 

6» M. Sébaslien-Marie ARCHDE 
COS agent de change honoraire, 
demeurant à Paris, rue d'Anjou 
Saint-Honoré, 8; 

10» M. Pierre-Firmin LESTAPIS, 
ancien banquier, proprié-aire, de-
meurant a Paris, rue de la Tour-
des-Uames. 2; 

11° M. Jacques-Gérard-François 

LEFEBVRE, banquier, régent d-; la 
Banque de France, demeurant à 
i aris, rue du Faubourg Poisson-
nière, 60; 

12° M. Jean-Jacques LEMIÎRCIER 
DE NEUVILLE, régent de la Banque 
de France, demeurant à Paris, rue 
Drouot, 2; 

Agissant tous comme membres 
du conseil d'administration, et eu 

outre MM. Lestapis, Lefebvre et de 
Nerville comme censeurs de La Na-
tionale, compagnie anonyme d'as-
surances sur la vie, dont le siège 
est à Paris, rue de Ménars, ï, et 
dont les slaluts établis par acte 
passé devant M» Juge, qui en a gar-
dé minute, et l'un de ses collègues, 
notaires à Paris, les quinze el dix-
sept mai mil huit cent trente, enri-

iatré, ont été approuvés par or-
donnance royale, en date du vingt-
trois du même mois ue mai, sous 
le nom de, : Compagnie royale ; 

13" Et M. Jean-Féiix DE VILLE, 
propriétaire, demeurant a Paris,rue 
de Ménars, 3; 

Agissant en qualité de directeur 
de ladite compagnie; 

Lesquels en 1- ursdites qualités, 
péi ialement autorisée par lit déli-

bération tt-aprés énoncée de ras-
semblée générale des actionnaires 
de ladite compagnie ; 

Ont exposé ce qui suit : 
L'article cinquante cinq des sta-

tuts précités de la compagnie d'as-
surances sur la Vie, la Nationale, 
approuvés par l'ordonnance royale 
du 23 mai mil huit cent trenle, por-
te que les changements aux statuts 
que le conseil d'administration re-
connaît utiles sont par lui proposés 
a l'assemblée générale, et que ces 
changement, si l'assemblée les a-
dopte, sont soumis à l'approbalion 

du gouvernement. 
En conformité des dispositions 

dudit arikie cinquante-cinq, le con-
seil d'administration et l'assemblée 
générale des actionnaires de ladi e 
compagnie convoqués, constitués 
et délibérant conformément aux 
prescriptions dés statuts, oui, par 
une délibération en dale du trente 
et un mars mil huit centeinquan-
le-huit, proposé et décidé de modi-
fier l'arlichs trente desdits statuts, 

De laquelle délibération un ex-
trait délivré par M. de Ville et si-
signé aussi par M. Périer, l'un de 
MM, les administrateurs compa-
rants, est demeuré ci-annexé après 
avoir été certilié véritable par les 
comparants et revêtu de.la mention 
d'annexé par les notaires soussi-
gnés. 

Aujourd'hui lesdils comparants, 
voulant se conformer à la délibéra-
lion précilée, ont arrêté ainsi qu'il 
suit la nouvelle rédaction dudit ar-
ticle trente des statuts : 

Art. 30. Les sommes reçues par la 
compagnie peuventêtre employées: 

Soit en fonds et effets publics 
français émis ou garantis par le 
gouvernement, 

Soit en fonds ou effels émis avec 
l'autorisation du gouvernement par 
les départements et les commu-
nes ; 

Soit en prêts sur ces mêmes 
fonds et effets, sur contrats hypo-
thécaires et sur immeubles situés 
en France : 

Soit en acquisitions de créances 
hypothécaires etd'immeubles situés 
en France ; 

La compagnie est également au-
torisée à employer ces 'fonds en ac-

„ lions de la Banque de France, en 
j obligations du Crédit foncier de 
1 France et, en obligations d'emprunts 
j contractés par les chemins de Ici-
français. 

Mention des présentes sera faite 
partout où besoin sera; 

Et, pour faire publier lesditespré-
sentes conformément à la loi, lous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition, dont acte fait et 
passé à Paris, au siège de la com-
pagnie la Nationale, rue de Ménars, 
3, l'an mil huit cent cinquante-huit, 
le vingt-huit juillet ; 

Et les comparants ont signé avec 
les notaires après lecture faite des 
présentes qui seront portées sur les 
répertoires de M" Beaufeu et de M' 
Yver, notaire substitué, et resteront 
audit M° Yver. 

Ensuite est écrit : 
Enregistré a Paris, deuxième bu-

reau, le trois août mil huit cent 
cinquante-huit, folio 48, verso, case 
5, n çu deux francs, décime, vingt 
ocutiines, si^uo Monnot 

—,207) YVEH. 

Elude de M« J. BORDEAUX, agréé, 
42, rue Nolre-Dame-des-Victoires. 

D'un acte sous seing privé, lait 
triple à Paris te onze septembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, entre : 1» M. Louis-Alhanase 
BERTRAND-TA1LLET, négociant, de-
meurant à Paris, rue Sainl-Marlin 
199; 2° M. François-Gustave PELIS-
SIÉ, employé de commerce, demeu-
rant a Paris, rue de Lancry, 17 ; 

3° et M. Jules BEAU, demeurant a 
Paris, rue Montmartre, 159, il ap-
pert avoir été exlrait ce qui suit : 

1" Quo les parties susnommées, 
confirmant l'acte de sociélé du 
vingt et un aoûi dernier, enregistré 
et publié dans ce journal à la dale 
du vingt-cinq dudit mois, ont ac-
cepté et pris pour base des nouvel-
les conventions sociales arrêtées 
entre elles l'acle sous seing privé 
fait double à Paris le vingt et un 
juin mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, entre M. BERTRAND-TAIL-
LET et un commanditaire dénom-
mé audit acte, aux termes duquel 
il a été constitué, sous la raison A. 
B r, Ii T R AN D-T AIL LET et C», et pour 
le ommerce des tissus et l'exploita-
tion de l'établissement situé a l'a-
ris, rue Saint-Martin, 199, où est le 
siège social, une sociélé en nom 
collectif à l'égard de, M. Rérlrand-
Taillel, comme .~eul assoc.é gérant 
et responsable, et le bailleur de 
fonds comme associé commandi-
taire ; — 2» Qu'il parlir du prem er 
juin mil huit cent cinquante-lmil, 
M. Pelissié et M. Beau sont adjoints 
et entient dans la sociélé A. Bcr-
Irand-Taillet et C" comme associés 
eu nom collectif, gérants solidaires 
et responsables ; — 3° Que la com-
mandite du bailleur de fonds, qui 
est de trots cent mille francs, sur 
un capital de un million de francs, 
resle maintenue el subsislera jus-
qu'au premier juin mil huit, cent 
soixante-quatre, époque à parlir de 
laque, le il cessera de taire partie de 
ta société, conforuiémenl aux dis-
positions de l'ade susrelalé du 
vingt et un juin mil huit cent Cin-

quante-six ; — 4° Que la société, à 
regard de M. Bertrand-Taillet et de 
MM. Pelissié et Beau, continuera 
après ta retraite du bailleur de fonds 
el la cessation de sa commandite, 
et que sa durée sera de douze an-
nées, à parlir du premier juin mil 
huit cent cinquanle-huit, et pren-
dra lin, en consénuence, le premier 
juin mil huit cent stiixanle-dix ; — 
5° Que la raison sociale reste Al 
BERTRAND-TAILLET et C'% et qu'au 
premier juin mil huit cent soixante 
elle sera A. BERTRAND-TAILLET, 
PELISSIE, BEAU et C" ; — 0» Que les 
trois associés en nom collectif gé-
reront et administreront conjointe-

"ment, et que la signature sociale 
appartiendra aun trois associés en 
nom collectif, mais qu'ils lie pour-
ront en faire usage que dans l'inté-
rêt et pour les besoins de la socié-
té, à peine de nullité des engage-
ments qui seraient contractés con-
li'airemsni auxdites prescriptions, 
et de to,uS dommages et intérêts et 
même Ce retraité rte là société. 

.Pour extrait : 
—;'2S8) J. BORDEAUX. 

D'un acte passé devant |feTurque! 
et son collègue, notaires à Paris, le 
six septembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, il a été ex-
trait litléralement ce qui suit : 

Ont comparu : Madame Marie-
Louise LAMBERT, veuve de M. Jean-
Louis TRUFFAUT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Chateau-
briand, 3, d'une part, el M. Joseph 
BOURGEOIS, propriétaire, demeu-
rant a Paris, rue de Chaleaubriand, 
16, d'autre part, lesquels ont faitel 
arrêté ce qui suit : 

Article l". Les comparants for-
ment entre eux, par ces présentes, 
une société commerciale en nom 
collectif. Ils sont tous deux gérants 
responsables. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploitation d'un fonds de ma son 
meublée, dont les comparants sont 
copropriétaires, el exploité par eux 
dans une maison sise a Paris, rue 
de Chateaubriand, 16. 

Art. 3. La durée de la société sera 
de trois années et trois mois, qui 
commenceront à courir le quinze 
octobre prochain, pourllnir le quin-
ze janvier m l huit cent soixante-
deux, époque de l'expiration de la 
location verbale des lieux où s'ex-
ploile ledit établissement. 11 est tou-
tefois convenu que, si les associés 
peuvent obtenir directement, par 
voie de cession ou autrement, la 
prolongation de ladite location ver-
bale, la durée de la présente société 
sera de plein droit prorogée jusqu'à 
l'expiration de la nouvelle location. 

Arl. 4. Le siège de la société est 
établi à Paris, rue de Chateau-
briand, 18. 

Art. 5. La raison sociale est TRUF-
FAUT et f>. 

Art. 6. Les comparants apportent 
ù la société les clientèle et achalan-
dage attachés audit fonds, le maté-
riel Industriel el le mobilier meu-
blant servant a son exploration, et 
leurs droits à la location des lieux 
où s'exploite ledit fonds. Madame 
irutiaut s'oblige eu outre à consa-
crer aux intérêts de la société tout 
le temps et les soins qui lui sont 
nécessaires. Elle pourra se faire ai-
der par madame Bezal, sa fille. 
.M. Bourgeois, lout en conservant le 
droit de s'occuper de l'administra 
lion lorsqu'il sera à Paris, pourra 
eu laisser tous les soins à madame 
Truffaut. 

Comme conséquence de ce qui 
précède, madame Truffaut sera lo-
gée, avec madame Bezal, sa lillc. 
dans la mai.-on qui esl le siège de là 
société, el M. Bourgeois aura le mê-
me droit lorsqu'il résidera a Paris 
Les associés n'aurontà tenir compte 
à la sociélé d'aucune indemnilé-à 
raison de leur logement. 

Art. 8. L'adminislration delà so-
ciété appartiendra comme de droit 
aux deux assoeiés. Ils auront tous 
deux la signature sociale ; ils pour-
ront en faire usage ensemble ou sé-
piiréiuçnl et sans le concours l'un 
de l'autre, mais seulement pour les 
affaires Je la sociélé. 

Art. 11. Le décès de l'un des as-
sociés avant le terme fixé pour ta 
durée de la sociélé n'en entraînera 
pas de plein -iroil la dissolution 
Dans le cas où madame Truffaut 
viendrait à décéder pendant la du-
rée de la société, madame Bezal, sa 
fil le, sera substituée à ses droits et 
à ses obligations, et. par suite fa so-
ciété commuera entre elle et M. 
Bourgeois. Dans le cas de décès de 
SI. Bouigeois pendant la durée de la 
société, madame Truffant ou inada-
:ie Bezal, sa lille, awa le droit, si 
bon lui semble, de rester seule pro-
priétaire de l'établissement et du 
droit a la location des lieux où il 
s'exploite, en payant aux Héritiers 
le M. Bourgeois une somme de cinq 
mille francs. 

Cetle somme sera payable dans 
un délai de six mois, du jour de la 
dissolution de la société, et produi-
ra, à parlir de cetle époque jusqu'à 
son entier paiement, des iutérêls 
sur le pied de cinq pour cent, paya-
bles de six mois en six mois. Dans 

le cas où M— Trulfaul, sa lllle, n'u-
serail pas du droit de conserver la 
totalité de l'établissement en cas de 
décès de M. Bourgeois, la société 

continuera entre M™ Truffant ou sa 
tille et les héritiers et tcp'r'éten-
lants de M. Bourgeois, qui sont te-
nus de se faire représenter par un 
mandataire commun. Ce droit de 
conserver la totalité de l'établisse-
ment, en pa>ant aux héritiers ne 
l'associé prédécédé une somme de 
cinq mille francs, existera égale-
ment au protit de M. Bourgeois, 
dans le cas où M" Bezal viendrait 
à décéder avant ce dernier, pen-
dant la durée de la sociélé, après 
avoir recueilli les droils de sa mère 
dans ladile sociélé. Cetle somme 
sera payable dans les mêmes 1er-
mes et conditions que ceux ci-des-
sus exprimés. 

Pour extrait : 

f299) Signé : TURQUET. 

Par convenlions verbales, en date 
à Paris du huit septembre mil huit 
«•«ni cinquante-huit, enregistrées, 
il anperl : que la société en nom 
collectif, formée par acte sous si-
gnatures privées, en date à Paris du 
deux septembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, entre : 1° M. 
Jean - Baptiste - Alexandre ESS1L-
LARO et M"* Eulalie-Vicloire LE-
ROUX, son épouse, de lui autorisée; 
2» M. Manuel FERNANDEZ, demeu-
rant lous trois à Paris, rue de Ri-
voli, 103, pour la fabricalion el la 
vente de broderies, sous la raison 
sociale FERNANDEZ et ESSILLARD, 
de laquelle le siège est établi à Pa-
ris, rue Saint-Roch, 18, esl et de-
meure dissoute, d'un commun ac-
cord, à partir du vingl-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-huit. 

FERRARI, 

rue Notre-Dame-de-Nazareth, 10. 

(292) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du premier septembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré par 
Pommey, folio 198, verso, case 6, il 
appert : qu'une société a élé for-
mée entre M. Victor LAZARD, de-
meurant à Pans, rue des Filles-du-
Calvaire, 23, et M™« Elisa GUGUEN-
HEIM, dûment autorisée de son 
mari, demeurant à Paris, boulevard 
du Temple, 46, pour l'achat et la 
venle en commission de pianos el 
orgues. Le siège de la société est 
rue des Filles-du-Calvaire, 23. La 
raison sociale est Victor LAZARD et 
C'°. ! a durée de la sociélé est fixi'c 
à trois, six ou neuf années, qui onl 
commencé à courir le quinze mars 
mil huit cent cinquante-huit. M. 
Victor Lazard a la signaiure so-
ciale. 
-(291 ) V™ LAZARD et C". 

Cabinet de M. J. R1VOIRE, juriscon-
sulte, rue Tiquetonnc, 15. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente et un août 
mil nuit cent cinquanle-huit, enre-
gistré le treize seplembre suivant, 
M. Anlo.ine. FABRE et M»» Marie-
Rose CRÉl'Û, veuve de M. Gaspard 
OL'ILLON, marchands chaudron-
niers et poëliers, demeurant à Pa-
ris, passage du Dragon, 7, ont dis-
sous, à compter du quinze juillet 
dernier, la sociélé qui existait en-
Ire eux eu nom colleclif, sous la 
raison el signlure sociales : FABRE 
et veuve OUILLON.pour le commer-
ce de marchand chaudronnier et 
poélicr, et dont le siège était susdit 
passage du Dragon, 7, et que Mm 

veuve Ouillon a élé nommée liqui 
datrice de ladite société. 

BlVOIRE, 

—(296) mandataire. 

Suivant acte sous seings privés 
en date à Paris du premier septem-
bre mil huit cent cinquanle-huit, 
enregislré à Paris le huit seplembre 
mil huit cent cinquanle-huit, folio 
8, verso, case 9, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, il a été formé 
une société en nom colleclif entre 
M. Jean DARNET, marchand tail-
leur, demeuradt à Paris, boulevard 
des Italiens, 34 ; M. François DAR-
NET, marchand tailleur, demeurant 
à Paris, mêmes boulevard et nu-
méro, et M. Philippe El ÈRE, mar-
chand tailleur, demeurant à Berge-
rac, pour l'exploitation d'un fonds 
de marchand tailleur, pour qualre 
années, à partir du premier sep-
lembre mil huit cent ein tuante 
huit. Le siège sera à Paris, boule-
vard des Italiens, 34. La raison so-
ciale sera DARNET frères el EVERE 
ainé. La signature sociale appar-
tiendra à MM. Darnet seuls, qui 
poairont eu faire usage seulement 
pour les affaires de la société. Les 
affaires de la société seront udrni-
ui tiées par les trois associés indis-
tinctement. 

Pour extrait : 
Signé : 3. DARNET. 

F. DARNET. 

—(294) EïÈRE. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du premier seplembre 
mil huit cent cinquanle-liiiil, cure 
gistré, entre : 1° M. Antoine IROV-
CIIEAU, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Larrey, 8; 2» M. Antoine 

TRONCHEAU, entrepreneur, ilerncu-
ranl rue de la Gaité, 6, a Plaisance, 
commune de Vaugirard; 3" et M. 
Alphonse-Régis BRAVER,marchand 
chaudronnier, demeurant rue du 

Cherche-Midi, 33, a Paris; a été ex-
trait ce qui suit : Une sociélé en 
nom colleclif est lorinée cuire MM. 

Trônchcau et Braver, su;oomniés; 
elle a pour "objet la construction 
l'un lavoir cl l'expioilalion du la-
voir el d'un établissement do bains 
publics sur un lorrain si ué rue 
L-irrajr, 8. La dorée de la sociélé esl 
Rxâê à hnùi années, qui ixpireroul 
le premier oclobre mil huit cent 
-.lixanle-dii-liuil. La raison sociale 
s ra BRAVER cl CM La sociélé au a 
son siège rue Larrey, 8, à Paris. La 
signaiure sociale apparlieudra aux 
trois associés coTlccbvcnicnt, sans 
qu'aucun d'eux piffssê engager les 
autres et la société. Chaque associé 
fournil, u'abord un premier apport 
de trois mille francs f MM. Braycr el 
Troncheau, enlrepreneùrs, appor-
tent de plus dans la société la moi-
tié du bail consenti par les pro-
priétaires" du terraiu où doivent 
èlre exploités le. lavoir et l'élablis-
sement de bain. M. Braycr sur-
veillera les travaux , encaissera 
les produits et paiera lts tra-
vaux et loyers. La mise en venle ou 
en localibn de l'élabiissement ne 
pourra avoir lieu que duconsenle-
ment. des trois associés. Si l'un des 
associés l'exige, la vente aura lieu 
aux enchères par devant notaire. 
L'adjudicataire pourra èlre tenu de 
fournir caution. En suite dudit acte 
de sociélé esl écrite la mention sui-
vante : Enregistré à Paris le dix 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, folio 18. reelo, case >-, par 
Pommey," qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, di-
xième compris, 

Pour extrait : 

Signé : TRONCHEAU, BRAYER, 

—(300) TRONCHEAU. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal Uc commerce de la Seine le 
premier seplembre mil iiuit cent 
cinquanle-huit, enregislré, il ap-
pert que la société formée entre : 
1° M. Pierre-Edouard DAGEB, de-
meurant à Paris, rue du Four-Sainl-
Honni-é, 9; 2° M. Louis-Charles-De-
nis FRANCHE, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 65 ; 3» et M. François-
Charles GILBERT, demeurant' É La 
Valette, rue du Dépotoir, 44; pour 
la fabricalion et le procédé de ma-
nutention des manières désinfec-
tantes servant à la vidange, et l'ex-
traclion de ces matières de tous mi-
nerais, a été déclarée nulle, faute 
d'observation des formalités vou-
lues par la loi, et que M. Franche, 
susnommé, a été nommé liquida-
leur avec les pouvoirs que compor-
te celle qualité. 

Pour extrait : 
—(301) Signé : FRANCHE. 

Etude de M« COQUILLON, huissier, 
74, rue de Rambulcau. 

Parade soin signatures privées, 
fait double „ Paris, le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huil, enregistré le treize du même 
mois, folio 25, verso, case 5, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes , décime com-
pris, entre : M°'" Clémence-Sophie-
Zéiisca GOSTiiAU, fleuriste, épouse 
de M. Pierre-Charles UUSQUET, den-
tiste, de lui assistée et autorisée, de-
meurant ensemble k Paris, rue No-
ire-Dauie-dc-Nazareth, 76; et MUr 

Honorine L'ACUBË, fleuriste, demeu-
rant à Paris, rue des Vinaigriers, 
55, une société en nom colleclif a 
été formée entre M'"= Busquet et M"" 
Lacube, pour la fabrication et la 
vente des Heurs artificielles. Sa du-
rée est de cinq années, qui onl 

commencé le quinze juillet mil huil 
cent cinquanle-huit, pour Unir le 
quinze juillet mil huit cent soixan-
te-trois. Sa raison sociale est dame 
BUSQUET et D"" LACUBE. Son siège 
est à Paris, rue Notre-Dame-de-Na-
zareth, 76. Les associées ont toutes 
d'-ux et conjointement la signaiure 
sociale. 

Pour extrail : 

COQUILLON. (293)— 

Cabinet de M. J. RIVOIRE, juriscon-
sulte, rue Tiquetonne, 15. 

Siiivantacle sous seing privé, fait 
double a Paris le trente et un août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le treize septembre suivant, 
St Nie ilas PEIllUN, aujourdhui ar-
chitecte, et M. Claude-Nicolas AU-
BR10T, niailie carrier, deuieuraul 

lous deux à Là Chapelle - Saint-
Denis, rue Doudeauville, n»4, oui 
déclaré que, depuis le trente el 

un décembre précédent , ils a-
» aient dissous la société de t'ai I 
qui existait entre eux pour l'exploi-
tation de diverses carrières a pierre, 
situées sur les communes deJlériol, 
Vitlers-Adani etjMéry, Garenne ue 

Monlbuisjon, canton de l'Isle-Adam 

(Stiiie-el-Oise): et que M. Aubriol, 
l'un d e ix, a été nommé liquidateur 
de ladite sociélé. 
—(295) RIVOIRE, mandataire. 

TR1UIINAL DU COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concerneat, lus samudia, 

de dix à quatre hontes. 

Faillites. 

ufXl'j.aaATIOcîS r»B FA'll.1-ITSi.S. 

Jugements du 13 SKKT. i,858',' qui 

■ Ifdorent. I* faillite ouverte et en 
Ixent ?rovi)<nreint>p l'eunerture au

r 
Ut joure 

Du sieur BOL"BI.IE!" (Edinc-Angc), 
ébéniste, rue dcChaioune, 99; nom-
me M1.1 Blanche! juge-commissaire, 
et M. lsbert, rue dû Faubourg-Mônl-
marire, 54, syndic provisoire (N° 

15271 du gr.); 

Du sieur MEYER (Jean), md de 
lingerie, rue N'cuve-SI-liiislaclie, 32; 
nomme M. Blauchct juge-commis-
saire, et M. Quai réméré, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic pro-
visoire (N° 15272 du gr.); 

Du sieur BAUDRET !Jcan-Baptis-
te); fabr. de papiers peints à Saint-
Mandé, rue du Rendez-Vous, 13, ex-
ploitant un magasin à Paris, bou-
levard Poissonnière, 12; nomme M. 
Gaillard juge-commissaire , et M. 
Beaufour, rue Monlholon, 26, syn-
dic provisoire N° 1527,1 du gr,); 

Du sieur LEFÈVRK (Charles1, nég., 
rue Richelieu, 112; nomme M. Gail-
iard jugé-commissaire, et M. Le-
fraiiçdis , rue do Grammont, 16, 

syndic provisoire (N° 15274 du gr.). 

CONVOCATIONS VS CRSANCIJER8. 

i-mtinvité! â.le rendre au Tribuml 

de commerce de Parlt, salle des as-
semblées des faillites, SM les trial* 

tiers : 

CONCORDATS. 

Du sieur VASSEUR (Vincent-Do-
minique), limonadier à Vanves, rue 
de la Mairie, le 20 septembre, à 11 
heures (N» 15010 du gr ); 

Du sieur DORMITZER , fabr. de 
couleurs, boulevard du Temple, 10, 

le 20 septembre, à 11 heures (N° 
14740 dugr;). 

four entendre le rapport deJ f.yn-
fies sur l'état de la faillite et dellbé-
rer. sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
éire immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ut'di'é 

du maintien ou du remplacement du 
.; ndic;. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifies et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la d'é-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapporl 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sonlinvilës à produire, dans le dé-

'al de vingt.icrurs, à dater de ce jour, 
liurs titres de Créances, accompagnés 
d'un bordereau sur paptér timbré, in 

dicatif des somme', à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur COLOMBET (Mathurin), 
tourneur en cuivre, rue Albouy, 9, 

entra les mains de M, Crampel, rue 
Sl-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
15221 du gr.); 

Du sieur LEBORGNE ( Antoine-
Désiré), traiteur, faubourg St-Mar-
lin, 68, entre les mains de M. Cram-
pel, rue St-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N-15231 du gr.); 

Du sieur BOURQUIN, négoc., rue 
des Enfanls-Rougos , 7, entre les 
matas de M. lsbert, rue du Faubg-
Montmartre, 54, syndic de la faillite 
(N» 15197 du gr.); 

Du sieur TABOUROT (Louis), lave-
lier eoffrelier emballeur, faubourg 
St-Honoré, 77, entre les mains de 
M. Mohlcharviile, rue de Provence. 
52, syndic de la faillite (N» 15228 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'aritcte 493 
de la loi du 28 moi 1831, être procéda 

i la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpè: 
'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du s eur 
Mlil.ZËK. nég., rue Sl-tlonoré, 372. 

eu retard de faire vérifier et> d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 20 sept., à 11 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'aliirmalion de, leursdiles créances 
(N> 14869 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAlt'IRAlr-PIOTTK (Antoine), md 
rte cornes à Bclleville, rue Na-
poléon , n. 9 . en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 20 
sept., à 9 heures très précises, au 
Trihunal de commerce de la Seine, 
sa lie ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
eoinmissaire, procéder à la vérilica-
lion et à l'ailirmaliou de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux rc 
filions .le l'actif abandonné \iï.vS 

CONCORDAT PAR A*M!|jrj^^ 

REPARTITIONS. 

MM. les créancier? verir,*, „,., 
firme 

. Mini, a ne. ïiuionndier £3" 
vard Beaumarchais, SS, 

actuellement rue des Cvdplièr ■' 

peuven l se présenter clia M. t'.' 
syndic, rue Mazagran, ;t, detmi ï 
cinq heures, pour toucher un Z* 
demie de 6 fr, 54 c. pour» î 
siôuie et dernière répartui 
1 actif abandonne (N» I39M Jug, ° 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et * 
més du sieur AUBRY (Nicolas-Loiu' 
md brossicr, rue Pagevin, 7, faisant 
le commerce sous le nom de Aubrr 
Beurrier, peuvent se présentercin 
M. Devin, syndic, ruèdèrEchiquiei 
12, pour toucher un dividende* 
51 fr. 92 c. pour 100, unique répar-
lilion (N° 14631 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la D"' GORIOT (Marie), mie 
de vins, ayant tenu un débit de li-
queurs, rue du Pas-de-Ia-MuIt, i, 

demeurant actuellement rue Vieille-
du-Temple, 60, peuvent se présen-
ter chez M. Millet, syndic, rueJfa-
zagran, 3, de trois à cinq heures, 
pour loucher un dividcndedîl6(r. 
98 c. pour 100, unique répartition 
(N° 14442 du gi\). 

MM. les créanciers vérifiés elaft* 
més de la dame PlilLIPON (ta 
Braizac Crelet, femme séparée quant 
aux biens du sieur), mdc de vins, 
rue de Colle, 29, peuvenl se présen-
ter chez M. Devin, syndic, ratée 
l'Echiquier, 12, pour loucher un di-
vidende de 2 fr. 46 c. pour IM, uni-
que réparlition (N° 14740 dugr.;. 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés de la sociélé LEFOitTetC", 
ayant pour objet le commerce de 
vins, eaux-de-vie et liqueurs, dont 
le siège est à St-Denis, grande rnt 
de Paris. 132, ladite sociélé compo-
sée des sieurs Lefort (Louis-Josepn-

Clément), demeurant a St-M'i 
grande rue de Paris, 132, et VM« 

(Alexandre-Jean), demeurant i si-
Denis, Grande-Rue, 67, PÇuvenUe 
présenter chez M. Chevallier,»)-
clic, rue Bertin-Poirée, 9, pour » 

cher un dividende de f»'JJ!i 
pour 100, unique répartition e 

14329 du gr.). . 

MM. les créanciers vW**! 
firmés du sieur FOUCHhjtn , ; 

ci-devant lnulp » 
100 cl 124, el t» 
,22 U " actuelle-

pion brasseur, 
Montparnasse, 
Campagne-Première, 

ment rue ci noiei V"'"u leroii'*. 
vent se présenter chez M. M™g 
syndic, rue de la \Iiclio;1iirç. i 

loucher un dividende 
pour 100, unique répartit»» I 

11383 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRAj'f8 

POUR INSUFFISANCE BAa '-
j£(J 

H. B. Un mois après WJ»
 m

,rt 

rmlh
' Du 13 septembre-

Du sieur POTIN, rue SlrW» 
Marais, 83 (N" 15186 dugr.,, 

Du sieur DOUELLE^neS; 

Hanovre, 19 (N* 

4SSEH.LÉES PU 15 SEPT»»»' ^ 

NEUF HEURES : Loeflcl et J
W!

e-

nuisicr en voilures, p
>"

ch
aDrie«-

net, limonadier, id. _poll"Sr* 
fabr. de porcelaines, ia. ̂  . 
mdde bois de sciage, i^ « 

limonadier, vtof£*H£,, 
de miroiterie ™él?jT

n
ci,4;' 

Bourlcl, mdde P!^*fl"-.«5 
Foucliet, limonadier, 'u;,

in
,,nii! 

ide l'1 

de" bières, id.-Saurcj- JJ 
rie, id. -Gandon.wy, 

lier,nidlampiste,clo -
 ier 

tredelavmr,'^^ 

-Lenn-Lelaunaj, 

après union.
 d

 de ». 
UNE HEURE : LorKJ , „ A 

svnd.-Champs, md ^fldsW; 

Picard, voiliiricr m- „ ut. 
commissionn. vénl.. 
Yvon, fabr. devoi 

..turcs, * „»• 

ia
;-i:-Langlois, 

Carpentier et ^SabWJ^IJ 

C'a. Rentras et C», P£
 |illl0

i 
cirium, id. — NÇ "

 li4
j
e
r, 

relier, clôt.^
fab
f>^ 

sensé; i*.-Jtorx,iauj
A
^ 

tes, eono 
parfumeurs, rem--

 u
 u*£ 

DKm
 «EURUU\J£%tlÇ£gB 

meubles de lu*ç. c|ot.',%|[.-. 

nég. 
en nouveauté^»^. 

fabr. de IWjffi'l%oa'$%M 
,,,d mercier, id.

 wn8n
dl«* i* 

missionn. en m
a7 .„„,. a ' # 

Ferret, md de vins.
 DfU1

. >
H 

Lltuct, ^t
AVt l\O^P'M^ 

union.-emyrf'Xeiiif-.faii 
tiers, id.-earon ffis-

c0
„,pU;

ei
J, 

de compte, 

Le &f^ari«>-

iînregistn à Pans, le 
Keçu rleux francs ingt centimes. 

Septembre 185*. IMPRIMERIE DE \. GnVOT, RUE NEOVE-DES-MATHURJNS, 

Certifié l'insertion sous le 
18. Pour légalisation de la sig

nat
.
u

^!
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l, 

Le maire du 1" arrondie*" 


